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Utilitaires, toutes marques etc.

Etat et kilomètres indifférents.
Déplacement rapide et sérieux.

Paiement cash 7/7
Tél. 079 502 53 54

Se rendre chez Sucré Salé à Saint-Blaise, c’est prendre un ticket pour une destination qui ravira vos sens. 
Épices subtiles, mariages aussi étonnants que goûteux, ce restaurant familial libanais connaît un vif succès 
depuis 8 ans déjà. A lire en page 15

Publireportage
Almas Fitness en page 19
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

SAINT-BLAISE

SAINT-BLAISE VACCINE
Vous souhaitez vous faire vacciner ? 
Vaccination sans rendez-vous de 18h à 20h à la salle de gymnastique du Collège de 
Vigner (Bâtiment B)
Quand ? Les jeudis 9 décembre (1ère dose) et 13 janvier (2ème) prochains

SAINT-BLAISE

ARRÊTÉS DU CG DU 25 NOVEMBRE 2021
Conformément à l’article 129, 2ème alinéa, de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 
1984, nous portons à votre connaissance qu’au cours de sa séance du 25 novembre 
2021, notre Législatif a adopté les arrêtés/règlements suivants :
1. Règlement relatif à la perception de diverses taxes et émoluments communaux ;
2. Révision du règlement de police ;
3. Demande de crédit d’engagement complémentaire et supplémentaire de

CHF 170’000.00 pour la rénovation de l’Hôtel communal ;
4. Demande de crédit d’engagement complémentaire et supplémentaire de

CHF 700’000.00 pour la construction des collèges de Vigner (assainissement du col-
lège existant et construction de trois nouveaux collèges) ;

5. Demande de crédit d’engagement et supplémentaire de CHF 35’000.00 pour le rem-
placement de la roue du Moulin.

Echéance du délai référendaire : mercredi 12 janvier 2022.
Les documents peuvent être consultés à l’administration communale durant les heures 
de bureau.

LE CONSEIL COMMUNAL

SAINT-BLAISE

LOCATION DE VÉLOS À 50%
Pour la 6ème année consécutive, la commune de Saint-Blaise informe la population que les 
50 premiers habitants à se présenter aux guichets du contrôle des habitants (Grand’Rue 
29) se verront remettre un coupon de réduction de 50% sur les abonnements Neuchâ-
telroule (30.– au lieu de 60.–). Le téléchargement de l’application « Donkey Republic », la 
création d’un compte client ainsi qu’une carte de crédit (Mastercard, Visa ou American 
Express) sont nécessaires avant le passage au guichet. Sans ces 3 dernières conditions, 
l’abonnement ne pourra être délivré. L’introduction du code au sein de l’application se 
fera par le collaborateur au guichet. Offre valable jusqu’au 31.12.2021 et réservée aux 
habitants de Saint-Blaise.

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112686
Parcelle(s) et coordonnées : 4237 - Saint-Blaise ; 1207065/2565255
Situation : Les Lavannes ; Rue de Neuchâtel 26
Description de l’ouvrage : Installation d’un poulailler urbain pouvant accueillir 3 poules 
Requérant(s) : Guillaume Papin et Alix Foucault, 2072 St-Blaise
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à moyenne densité / Entrée en vigueur le 
12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à une vigne isolée
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112621
Parcelle(s) et coordonnées : 2565 - Saint-Blaise ; 1207439/2565269
Situation : Piqueliouda ; Chemin des Deleynes 7
Description de l’ouvrage : Construction d’un couvert extérieur
Requérant(s) : Danielle et Nicolas Zingg, 2072 Saint-Blaise
Auteur(s) des plans : Riccardo Chieppa, CR Architecte Sàrl, Route Soleure 10, 2072 Saint-
Blaise
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 1 / Entrée en vigueur le 
12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 12.06 al. 4 RAC (taux d’occupation du sol) ; Distance à 
une zone viticole
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

➨
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112493
Parcelle(s) et coordonnées : 4740, 4741 - Saint-Blaise ; 4952, 4953 - Saint-Blaise ; (DP85 
en vigueur) - Saint-Blaise ; 1206798/2565595
Situation : Nouvelles Rives ; Chemin de la Plage 2A
Description de l’ouvrage : Aménagement d’un fitness urbain
Requérant(s) : Commune de Saint-Blaise
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone des nouvelles rives / Entrée en vigueur le 12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 24 LAT ; Art. 15.02 RAC ; Alignement national
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

SAINT-BLAISE

ANNONCE DE TRAVAUX
Réaménagement de la rue de la Maigroge et du parvis de la gare CFF
La commune de Saint-Blaise entreprendra prochainement le chantier du réaménage-
ment de la rue de la Maigroge et du parvis de la gare CFF. Les travaux débuteront le lundi 
6 décembre 2021 pour une durée de 4 mois, avec une pause entre le 23 décembre 2021 
et le 17 janvier 2022.
Les travaux auront pour objets :
Infrastructures souterraines
La mise sous terre définitive des raccordements électriques ;
La mise en place d’un éclairage public ;
La mise en place d’un système d’évacuation des eaux de chaussée ;
Le renforcement du caisson de chaussée.
Aménagements de surface
La réfection et l’élargissement du trottoir ;
La création de places de parc ;
La réfection de la chaussée ;
La réfection de la place de la Gare ;
La création d’un arrêt de bus aux normes LHand.
Perturbations :
Durant les périodes de chantier, des perturbations de circulation des piétons et des vé-
hicules sont attendues. La circulation sera normale entre le 23 décembre 2021 et le
17 janvier 2022.
Accès piétons
L’accès aux piétons sera autorisé uniquement pour les riverains et les usagers des CFF.
Accès véhicules
L’accès aux véhicules sur la rue de la Maigroge ainsi qu’aux Terrasses-Volantes sera 
limité aux riverains. La circulation se fera en alternance sur une chaussée gérée par des 
feux de circulation. Le parcage des véhicules sera interdit.
Nous sommes conscients des inconvénients que cette situation peut occasionner et nous 
vous assurons que nous ferons preuve de toute la diligence nécessaire à les minimiser.
Nous vous remercions d’avance de votre compréhension et vous prions d’agréer, Ma-
dame, Monsieur, nos salutations distinguées. LE CONSEIL COMMUNAL

Adolfo Cavallo
26 novembre 2001- 26 novembre 2021

Pour tous les moments passés ensemble,
une pensée pour lui.

Vicenza, Vito, Joseph et familles
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

CRESSIER

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU
Samedi 11 décembre 2021 à 17 heures à la maison Vallier, 2088 Cressier
Ordre du jour :
1. Correspondance – Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 juin 2021
3. Nomination d’un-e président-e pour la période du 11 décembre 2021 au 30 juin 

2022 en remplacement de Melissa Cravero, démissionnaire
4. Examen et adoption du budget 2022
5. Rapport et arrêté relatif à une demande de crédit de CHF 3’450’000.00 suite aux 

inondations du 22 juin 2021 
6. Rapport et arrêté relatif à une demande de crédit de CHF 350’000.00 en vue de la 

réalisation du plan d’aménagement local (PAL)
7. Rapport et arrêté relatif à la perception de la taxe des chiens
8. Points en suspens – informations du Conseil communal
9. Divers
En raison des mesures sanitaires en vigueur, le nombre de places étant limitées 
tant pour la presse que pour le public merci de vous annoncer auprès de l’admi-
nistration communale. 
Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire pour toutes les partici-
pantes et participants. 

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de l’amé-
nagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la Loi 
cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : BARBEZAT NIEDERHAUSER Valérie et NIEDERHAUSER Laurent
Article cadastral n° : 3575
Situation : Chemin du Vieux-Moulin 4 ; Derrière le Moulin
Auteur des plans : Peter Brunner, Peter brunner Helena Coll Architectes SA, 2000 Neu-
châtel
Nature des travaux : Réfection des aménagements extérieurs, reconstruction d’un nouvel 
escalier extérieur, modification de deux fenêtres au rez-de-chaussée et aménagement 
de 6 places de parcs
Sanction : minime importance
Autorisation spéciale : Distance à une zone viticole ; Distance à l’espace réservé aux eaux
Particularités : Périmètre du plan de site, bâtiment non recensé
Dossier SATAC n° : 112653 Publication FAO n° : 47
Date du délai d’opposition : 27 décembre 2021
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de Cres-
sier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire (SAT), 
rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille officielle de la Répu-
blique et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 26 novembre 2021

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune : Cressier
Lieu : Rue des Prélard 31 (23a), 2088 Cressier
S-0175939.1 (SATAC 20218)
Station transformatrice Chambrenons
- Nouvelle construction sur les parcelles no 5062 et 5651 (en mutation)

Coordonnées : 2568704 / 1210511
L-0232395.1
Ligne souterraine 17 kV entre les stations Cornaux Le Clos et Chambrenons

- Reprise et prolongement du câble existant entre les stations Les Argilles et Cornaux 
Le Clos afin d’alimenter la nouvelle station Chambrenons
L-0232396.1
Ligne souterraine 17 kV entre les stations Chambrenons et Les Argilles

- Reprise et prolongement du câble existant entre les stations Les Argilles et Cornaux 
Le Clos afin d’alimenter la nouvelle station Chambrenons

Les demandes d’approbation des plans susmentionnées ont été soumises à l’Inspection 
fédérale des installations à courant fort ESTI par et au nom de Groupe E SA, Direction 
Distribution Energie, Route de Morat 135, 1763 Granges-Paccot.
Les dossiers avec la demande de défrichement au sens de l’art. 5 al. 2 de l’ordonnance 
sur les forêts (OFo ; RS 921.01) seront mis à l’enquête du du 26 novembre 2021 au
11 janvier 2022 dans la commune de Cressier.
La mise à l’enquête publique entraîne, selon les art. 42-44 de la loi fédérale sur l’expro-
priation (LEx ; RS 711), le ban d’expropriation. Si l’expropriation porte atteinte à des baux 
à loyer ou à ferme qui ne sont pas annotés au registre foncier, les bailleurs sont tenus 
d’en informer, sitôt après réception de l’avis personnel, leurs locataires ou fermiers et 
d’aviser l’expropriant de l’existence de tels contrats (art. 32 al. 1 LEx).
Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque a qualité de partie en vertu de la loi 
fédérale sur la procédure administrative (PA ; RS 172.021) peut faire opposition auprès 
de l’Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI, Route de la Pâla 100, 1630 
Bulle. Toute personne qui n’a pas fait opposition est exclue de la suite de la procédure.
Pendant ce même délai, quiconque a qualité de partie en vertu de la LEx peut faire valoir 
toutes les demandes visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise à l’enquête, à savoir, 
pour l’essentiel :
Les demandes d’approbation des plans susmentionnées ont été soumises à l’Inspection 
fédérale des installations à courant fort ESTI par et au nom de Groupe É SA, Direction 
Distribution Energie, Toute de Morat 135, 1763 Granges-Paccot.
a. les oppositions à l’expropriation ;
b. les demandes fondées sur les articles 7 à 10 LEx ;
c. les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx) ;
d. les demandes d’extension de l’expropriation (art. 12 LEx) ;
e. les demandes d’indemnité d’expropriation.
Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires de servitudes et de droits per-
sonnels annotés, sont également tenus de produire leurs prétentions dans le délai d’op-
position prévu. Sont exceptés les droits de gage et les charges foncières grevant un 
immeuble dont l’expropriation est requise, ainsi que les droits d’usufruit, sauf pour le 
dommage que l’usufruitier prétend subir du fait de la privation de la chose soumise à 
son droit. 
Inspection fédérale des installations à courant fort
Projets
Route de la Pâla 100
1630 Bulle

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112660
Parcelle(s) et coordonnées : 1073 - Thielle - Wavre ; 1208291/2568322
Situation : Wavre ; Les Champs Capitan 12
Description de l’ouvrage : Installation d’une piscine enterrée non chauffée et d’un caba-
non de jardin
Requérant(s) : Raphaël et Clémence Planas, 2075 Wavre
Auteur(s) des plans : Veronica De Biase, DeBiase architecture Sàrl, Rue de Neuchâtel 15a, 
2072 St-Blaise
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de faible densité / Entrée en vigueur le 14.04.1993
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

CHÂTELLENIE DE THIELLE 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX DE
LA CHÂTELLENIE DE THIELLE ET ENVIRONS

Communes d’Hauterive, Saint-Blaise, La Tène, Cornaux, Cressier, Enges (Gals et
Gampelen)
Séance du conseil intercommunal du 24 novembre 2021 :
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 133 de la loi sur les droits 
politiques, du 17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés au bureau communal de chaque commune membre du
syndicat.
Intitulé des arrêtés : 
1. Demande de crédit pour un montant maximal de CHF 200’000.- pour la rénovation 

complète de la partie électrique SP10 (financé par la contribution N5).
2. Règlement sur finances pour les syndicats intercommunaux (RTFSI)
Echéance du délai référendaire : Mercredi 12 janvier 2022
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LA TÈNE

CALENDRIER DE L’AVENT À LA BIBLIOTHÈQUE DE LA TÈNE
Venez découvrir, durant la période de l’avent dès le 1er décembre, les perles de poésie 
offertes par des élèves de 11ème Harmos.
Les textes seront exposés dans les vitrines extérieures de la bibliothèque.
Chaque jour, une nouvelle pépite sera dévoilée avec l’ouvrage de poésie qui l’a inspirée.
Un grand merci à la classe de français de Laure Mercati pour ce joli projet.

LA TÈNE

ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL CONCERNANT LA CIRCULATION ROUTIÈRE 
Le Conseil communal de la commune de La Tène,
Vu la loi fédérale sur la circulation routière, du 19 décembre 1958,
Vu l’ordonnance sur la signalisation routière, du 5 septembre 1979,
Vu la loi sur les routes et voies publiques (LRVP), du 21 janvier 2020, ainsi que son règle-
ment d’exécution (ReLRVP), du 1er avril 2020,
arrête
Intersection rue des Perveuils et routes des Grands-Bois et de Chevalereux
Art. premier
La route de Chevalereux est déclassée par rapport à l’axe route des Grands-Bois – rue 
des Perveuils (mise en place d’un signal OSR 3.02 « Cédez le passage » ainsi que de son 
marquage au sol correspondant au débouché de la route de Chevalereux et suppression 
de celui actuellement en place au débouché de la rue des Perveuils et du marquage 
correspondant).
Abrogation
Art. 2
Les dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.
Contrevenants
Art. 3
Les contrevenants au présent arrêté seront punis conformément à la législation fédérale 
et cantonale.
La Tène, le 15 novembre 2021

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL
Le président, Le secrétaire,
H. Hoffmann M. Eugster 
Neuchâtel, le 26 novembre 2021
L’ingénieur cantonal
Nicolas Merlotti
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les 30 jours dès la publication 
dans la Feuille officielle, en deux exemplaires, auprès du Département du développement 
territorial et de l’environnement, Château,
2000 Neuchâtel. Le recours doit être signé et indiquer la décision attaquée, les motifs, les 
conclusions et moyens de preuve éventuels. En cas de rejet, même partiel, du recours, 
des frais de procédure sont généralement mis à la charge de son auteur.

LA TÈNE

VIGNETTES 2022 POUR LES PARKINGS DE LA ZONE TOURISTIQUE DE LA TÈNE
Les vignettes 2022 pour les parkings de la zone touristique de La Tène sont désormais 
disponibles au guichet de notre administration.
Celles-ci sont uniquement destinées aux conditions suivantes :
Habitants de La Tène Fr. 35.00 francs
Membre d’un club sportif actif sur le site Fr. 65.00 francs
Résident du camping ou d’un chalet Fr. 130.00 francs
Détenteur d’une boucle d’amarrage Fr. 130.00 francs
Personnel travaillant sur le site Fr. 130.00 francs
Pour les membres d’un club sportif, une preuve d’affiliation au club sera demandée (carte 
de membre annuelle ou copie du paiement de la cotisation)
La Tène, novembre 2021

L’ADMINISTRATION

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

ENGES

CONVOCATION AU CONSEIL GENERAL ORDINAIRE DU 
Jeudi 16 décembre 2021 à 20h15 - Salle communale, 2073 Enges
ORDRE DU JOUR
1. Appel.
2. Approbation du procès-verbal du 30 septembre 2021.
3. Proposition, projet d’arrêté et rapport du Conseil communal :  

3.1. Désignation de l’organe de révision pour les comptes 2021, 2022 et 2023. Rap-
port à l’appui.
3.2. Budget 2022. Rapport à l’appui.
3.3. Plan financier et des tâches pour la période 2023-2025.

4. Correspondance du Conseil général (lettres, pétitions et motions populaires).
5. Interventions du Conseil général (motions, propositions, interpellations, résolutions).
6. Informations des commissions du Conseil général.
7. Informations des membres du Conseil communal.
8. Questions des membres du Conseil général.

LE CONSEIL COMMUNAL
LE MASQUE RESTE OBLIGATOIRE PENDANT TOUTE LA SÉANCE.

MERCI POUR VOTRE COMPRÉHENSION.

HAUTERIVE

CONCOURS D’ARCHITECTURE – EXPOSITION DES MAQUETTES
La commune d’Hauterive a le plaisir de vous annoncer l’ouverture de l’exposition 
des maquettes à la suite du concours d’architecture pour le complexe scolaire 
regroupant les activités scolaires, préscolaires et parascolaires.
L’exposition se déroulera au hangar de la fête des vendanges, Rouges-Terres 2,
2068 Hauterive. Les horaires sont les suivants :
Jour Date Horaire
Vendredi 3 décembre 2021 14h00-16h00
Samedi 4 décembre 2021 09h00-12h00
Dimanche 5 décembre 2021 10h00-12h00
  14h00-17h00
Lundi au vendredi 6 au 10 décembre 2021 16h00-19h00
Samedi 11 décembre 2021 14h00-17h00
Dimanche 12 décembre 2021 10h00-12h00
  14h00-16h00
Nous vous informons que le passeport Covid est obligatoire pour assister à l’exposi-
tion. Un contrôle sera effectué à l’entrée du bâtiment.
En espérant vous voir nombreux, nous vous présentons, nos salutations distinguées.
Hauterive, le 19 novembre 2021

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112572
Parcelle(s) et coordonnées : 497 - Le Landeron ; 1212605/2571845
Situation : Les Combettes 1
Description de l’ouvrage : Démolition d’un muret situé au Sud et à L’Est d’une parcelle 
viticole
Requérant(s) : Patrick Sandoz, Sandoz & Cie, 2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone agricole / Entrée en vigueur le 13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 22 al.2 LAT
Particularités : Terrain en nature de vigne
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

VENTE DE SAPINS DE NOËL
La vente des sapins de Noël, assurée par l’entreprise Voillat SA, jardiniers-paysagistes, a 
lieu à l’établissement « Les Flochets » (serres) : 
• tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h jusqu’au 24 décembre 2021 à 12h. 
• le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h. 

LE CONSEIL COMMUNAL

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112521
Parcelle(s) et coordonnées : 6259 - Le Landeron ; 6260 - Le Landeron ; 6261 - Le Lande-
ron ; 6262 - Le Landeron ; 1211874/2572035
Situation : Derrière chez Plattet ; Les Condémines 20, 22 et 24
Description de l’ouvrage : Transformation des entrées et remplacement de l’enrobé bi-
tumineux
Requérant(s) : Jacques Christe, 2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans : Fabrice Agustoni, Atelier d’architecture de St-Nicolas SA, 2000 Neu-
châtel
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à haute densité / Sanction du 1997-08-13
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 7 LEaux (évacuation des eaux) ; Espace réservé aux eaux 
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 112309
Parcelle(s) et coordonnées : 8055 - Le Landeron ; 1211764/2571712
Situation : Les Condémines ; Rue de la Gare 10
Description de l’ouvrage : Création de deux nouvelles ouvertures en façades
Requérant(s) : Steve Sambiagio Architecture & immobilier, Route de Neuchâtel 1,
2520 La Neuveville
Auteur(s) des plans : Steve Sambiagio Architecture & immobilier, Route de Neuchâtel 1, 
2520 La Neuveville
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone mixte du centre - 1 / Entrée en vigueur le 13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre soumis à PQ / Entrée en vigueur le 13.08.1997 ; Situation sou-
mise au bénéfice des droits acquis au sens de l’article 12a LCAT
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL
Jeudi 9 décembre 2021, à 19h00
A l’Aula du Centre des Deux Thielles 
Ordre du jour
1. Appel 
2. Procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 septembre 2021. 
3. Nomination d’un membre auprès de la Commission des agrégations et des naturali-

sations en remplacement de Mme Adela Girard, démissionnaire. 
4. Budget 2022. Arrêté 1430. 
5. Rapport d’information du Conseil communal au Conseil général relatif au plan finan-

cier et des tâches et au programme de législature. 
6. Demande de crédit-cadre de CHF 1’050’000.00 pour la rénovation des salles de 

classes de 2022 à 2032 pour le collège primaire. Arrêté 1431.
7. Demande de crédit complémentaire de CHF 185’000.00 pour la réfection globale de 

la grue mobile du port. Arrêté 1432. 
8. Demande de crédit d’engagement de CHF 35’000.00 pour l’achat de 6 horodateurs. 

Arrêté 1433. 
9. Crédit d’engagement de CHF 374’000.00 pour divers travaux de réfections et 

d’extensions du réseau électrique pouvant intervenir en 2022. Arrêté 1434
10. Motion du parti Vert’ libéral intitulée « Modification du règlement spécial du Bourg 

afin de permettre la mise en œuvre de la nouvelle loi sur l’énergie cantonale ». 
11. Interpellations et questions.
12. Divers.
Le Landeron, le 25 novembre 2021

LE CONSEIL COMMUNAL
En raison de la pandémie, le port du masque d’hygiène est obligatoire. La séance est 
publique (maximum 50 personnes). 
Etablissements publics : permission tardive 1 heure. 
Publication dans la FO le 17 décembre 2021, fin du délai référendaire le 26 janvier 2022
Annexes : 
• Rapport de la commission financière et de gestion
• Rapport de la commission SI-TP (pt 9)
• Crédits en cours 

D È S 1 8 H 0 0

C A R P E D I E M M U L T I M E D I A
E T L ' E P I C E R I E C H L O Ï A

V O U S I N V I T E N T A U T O U R D E L A F E N Ê T R E D E L ' A V E N T

Vendredi 10
décembre

D E V A N T L ' E P I C E R I E
R U E D E S L A V A N N E S 1

2 0 7 2 S A I N T - B L A I S E

E T T O U T E L A J O U R N É E
L'Epicerie fête sa première année!

10 % de rabais sur tout achat dès Chf 20.-
offre valable vendredi et samedi 10 et 11 décembre 2021

Vin chaud, sourires et autres joyeusetés
pour petits et grands

infos : 079 905 62 53
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

HAUTERIVE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 26.11.21 au 27.12.21 Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 112628
Parcelle(s) et coordonnées : 1076 - Hauterive ; 1206821/2564737
Situation : Les Combes ; Rouges-Terres 34
Description de l’ouvrage : Démontage de l’ancien producteur de chaleur à mazout et 
installation d’une pompe à chaleur air-eau
Requérant(s) : Jean-Claude Edmond Gosteli -, 2068 Hauterive ; Michèle Josette Gosteli -,
2068 Hauterive
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone mixte / Entrée en vigueur le 25.05.1994
Autorisation(s) spéciale(s) : Alignement routier
Particularités : Zone à bâtir : Zone mixte / Entrée en vigueur le 25.05.1994
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

HAUTERIVE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 03.12.21 au 03.01.22 Publication FAO n° 48
Dossier SATAC n° 110595
Parcelle(s) et coordonnées : 1318 - Hauterive ; 1206444/2564446
Situation : Champréveyres-Dessous ; Rouges-Terres 61
Description de l’ouvrage : Nouvelle installation de communication mobile pour le compte 
de Sunrise Communications AG et de Swiss Towers AG NE054-2 qui remplace le site 
NE013-3
Requérant(s) : Sunrise Communications AG, 8152 Glattpark
Auteur(s) des plans : Axians Suisse SA, 1052 Le Mont-sur-Lausanne
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone industrielle / Entrée en vigueur le 25.05.1994
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

CORNAUX

  
AVIS DE TRAVAUX

CHAUFFAGE A DISTANCE
Les travaux PGEE sous la responsabilité de la commune sont terminés pour la partie 
impactant grandement les riverains. Seuls des travaux d’aménagements et de finitions 
sont encore à réaliser (trottoirs, pavés fontaines, etc.).
Toutefois, des perturbations de trafic sont encore à prévoir pour plusieurs semaines, ceci 
afin de continuer le déploiement par le Groupe E Celsius de leur réseau de chauffage à 
distance.
Les tronçons suivants seront impactés :
-	 ZONE ROUGE :	 Zone Risque de perturbation du trafic motorisé en raison des

travaux CAD et des travaux communaux accès piétonnier toujours garanti.
Pose de l’enrobé si les conditions métrologiques le permettre
Groupe E Celsius informe que les raccordements privés aux conduites CAD seront 
exécutés dans un deuxième temps, ceci afin de favoriser l’avancement sur le do-
maine public et rendre la circulation aux citoyens dans les plus brefs délais. L’exé-
cution ultérieure de ces raccordements occasionnera des dérangements ponc-
tuels, mais une fermeture de chaussée à la circulation devrait pouvoir être évitée.
Une zone de stationnement provisoire a été créée au chemin des Jardils pour les rive-
rains concernés par ces travaux. Nous vous demandons de bien vouloir vous confor-
mer à la signalisation qui sera apposée pour les déviations.
L’avancement étant fortement dépendant de la réalité du terrain, des modifications du 
planning et du phasage des travaux restent possibles et envisageables.
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés et 
vous invitons à prendre contact avec notre administration communale pour tout rensei-
gnement complémentaire.

LE CONSEIL COMMUNAL + GROUPE E CELSIUS➨
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L’assemblée générale de l’Amicale 
1/18-1/226 s’est tenue vendredi
26 novembre à «La Cantine» à 
Colombier. Fondée à Marin en 1981, 
cette Amicale 1/18 – 1/226 a été 
portée sur les fonts baptismaux le 
19 novembre 1982 en la Salle des 
Chevaliers du Château de Colom-
bier.

A l’époque, il y avait 73 membres-fon-
dateurs allant du soldat au Colonel 
qui tous avaient signé le registre 
de Fondation. Aujourd’hui, il reste
34 membres. Cette Amicale a été 
créée en l’honneur de Feu Ely 
Tacchella, ancien Capitaine de 
l’Equipe Suisse de football, et Frédy 
Amez-Droz, actuel Trésorier. Tous 
les deux ont été Commandants, soit 
de la 1/18 pour Ely Tacchella et de la 
1/226 pour Frédy Amez-Droz.
18 membres étaient présents lors 
de l’AG dont le sujet central était la 
démission du président.
Ce dernier, «Appointé» après près de 
40 ans de présidence, dont un court 
intermède de Marcel Hermetey, a 
décidé de passer la main. C’est donc 
Gérard Colomb, ingénieur-chimiste 
et Lieutenant-Colonel à l’Armée qui 
le remplacera.
Aucune cotisation ne sera perçue 
puisqu’aucune activité n’a pu avoir 
lieu cette année, mais une visite à 
Reuenthal est prévue en 2022.

 RS

Un grand merci à toutes les per-
sonnes qui sont venues manger un 
bol de soupe accompagné d’une 
tranche de jambon ou d’un saucis-
son. 
Il fallait être courageux samedi der-
nier pour nous rejoindre sur le par-
king de la poste. Il a neigé lors de la 
préparation du matin, mais un rayon 
de soleil est venu réchauffer les 
cœurs à midi.
Et pour divertir les courageux, la 
Chanson d’Hauterive a interprété 
des chants de son répertoire. Merci 
aussi à ces chanteuses et chanteurs 
pour leur participation.

Vous avez reçu fin novembre notre 
demande de cotisation volontaire. 
Nous vous remercions par avance 
de votre versement. Grace à vous, 
l’Emulation soutien des projets en 
faveur de la population d’Hauterive.
Nos prochaines manifestations:
Vendredi 10 décembre dès 18h: 
Vin chaud offert sur la place du vil-
lage à l’occasion de la fenêtre de 
l’Avent de la fontaine des Chasse-
Peines
Samedi 1er janvier 2022 dès 17h:
Vin chaud offert sur la place du vil-
lage

BE

LA TÈNE

A la présidence de l’Amicale
1/18-1/226, un lieutenant-colonel
remplace un appointé

HAUTERIVE

Société d’Emulation
Froid pour la soupe aux pois,
mais chaud dans les cœurs

Nathan Magnin Pêcheur Professionnel

Soyez prêts!!!
Préparez vos grillades!!!

Venez découvrir nos  « Donut’s barbecue »
Bateaux sans permis - 10 personnes

Unique sur le lac de Neuchâtel

Renseignements et réservation: 079 174 20 63 Venez découvrir notre univers à Saint-Blaise, Avenue de la Gare 2
ecole@pommedhappy.ch ou 032 753 06 87
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Ciné2520
www.cine2520.ch

La vérification des pass Covid allonge le temps
d’attente à la caisse.Merci d’arriver assez tôt au
cinémapour quenouspuissionsdémarreràl’heure!

CryMacho
Drame de et avec

Clint Eastwood,DwightYoakam
Mike Milo, ancienne star du
rodéo, se rend au Mexique
pour le compte de son ex-
patron afin de ramener son
jeune fils à la maison. Cet
amateur de chevaux dés-
abusé parvient à nouer des
liens inattendus en cours de
route - et à trouver sa propre
tranquillité d'esprit.

VE 3 (VO st fr/all) et DI 5 (VF) décembre à 20h30
12(12) / USA / 1h44 / VF

Le samedi 4 décembre,le cinéma sera fermé

Trepiani
Drame de Nanni Moretti,avec Riccardo

Scamarcio,Alba Rohrwacher,Nanni Moretti
En état d’ébriété, le fils d’un
couple de magistrats pro-
voqueunaccidentdevoiture
aux conséquences fatales.
En l’absencede sonmari,une
jeune mère est troublée par
la vision d’un oiseau noir. Un
jeune père de famille nourrit
un horrible soupçon concer-
nant sonvoisinplus âgé.Tous

vivent dans le même immeuble situé dans les
beauxquartiers deRome.Lesdestins semêlent
à travers les étages. Tandis que les hommes
sont prisonniers de leur entêtement, les
femmes tentent, chacune à leur manière, de
raccommoder ces vies désunies et de trans-
mettre enfin sereinement un amour que l’on
aurait pu croire à jamais disparu...

DI 5 décembre à 17h30
14 (16) / Italie / 2h / VO st fr/all

Lynx
Documentaire de Laurent Geslin

Au cœur des montagnes
jurassiennes, alors que les
brumes hivernales se dissi-
pent, un appel étrange ré-
sonne à travers la forêt. La
superbe silhouette d'un lynx
boréal se faufile parmi les
hêtres et les sapins. Il appelle
sa femelle. Un couple éphé-
mère se forme.C’est le début

de l’histoire d’une famille de lynx. Leur vie
s’écoule au rythme des saisons avec la nais-
sance des petits, l’apprentissage des tech-
niques de chasse, la conquête d’un territoire,
mais aussi les dangers qui les guettent.En sui-
vant lemâle,la femelle et ses chatons,nousdé-
couvrons un univers proche et pourtant
méconnu. Un conte authentique où chamois,
faucons, pélerins, renards et hermines sont les
témoins de la vie secrète du plus grand félin
d'Europe.Prédateur indispensable à l’équilibre
de la forêt, sa présence demeure néanmoins
fragile dans unmilieu largement accaparé par
les humains.

MA 7 décembre à 20h30
6 (6) / Suisse / 1h22 / VF

Lynx
MA 7 et DI 12 déc.

House of Gucci
ME 8, VE 10, SA 11 et DI 12 déc.

à 20h30

Cry macho
VE 2 et DI 4 déc. à 20h30

Tre piani
MA 30 nov et DI 5 nov.

www.cine2520.ch

Olga

De son vivant

LA NEUVEVILLE

Au programme ! Association du Cinéma de La Neuveville
www.cine2520.ch

Modèle illustré: Kia Rio GT-Line 1.0 T-GDi Mild-Hybrid aut., 
CHF 28 550.–*, peinture métallisée CHF 600.– (TVA incluse), 
5.7 l/100 km, 129 g CO2/km**, catégorie de rendement éner-
gétique A. Kia Rio 1.2 CVVT man., CHF 16 700.–, 6,0 l/100 km, 
136 g CO2/km**, catégorie de rendement énergétique A. 
* Prime de CHF 800.– déjà déduite. Offre valable jusqu’au 
30.11.2021 ou dans la limite des stocks disponibles.
** Moyenne de tous les véhicules neufs vendus en Suisse: 
169 g CO2/km. Valeur cible 118 g CO2/km selon le nouveau cycle 
d’essai WLTP.

dès 16 700.–

Vivre selon ses propres 
règles
La nouvelle Kia Rio

Storrer Automobiles Sàrl
GARAGE ET CARROSSERIE

Grand-Pont 2 • 2087 Cornaux
Tél. 032 757 15 56 • www.storrerautomobiles.ch

Les invitations pour le 36e «Caba-
ret de Noël», qui se déroulera le 
18 décembre prochain, ont été 
envoyées aux personnes vivant 
seules dans la Commune.
Les employés de la Commune ont 
d’ailleurs préparé la liste d’adresses.
Cependant, comme le délai d’ins-
cription est fixé au 5 décembre, il 
semblait important de préciser les 
choses suivantes, car le texte de l’in-
vitation a pu être mal compris.

En effet, comme pour toutes les 
manifestations, les gens doivent res-
pecter les prescriptions d’hygiène 
en vigueur. Cela signifie que les per-
sonnes inscrites doivent présenter 
soit un certificat Covid valable avec 
le QR Code, ou un test PCR de moins 
de 72 heures / un test antigénique de 
48 heures. 

RS

LA TÈNE

Cabaret de Noël : précisions
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Enfin, on retrouve à nouveau nos 
sapeurs-pompiers au taquet pour 
cette édition 2021 du Téléthon. Bien 
sûr, la situation actuelle est particu-
lière, mais  c’est avec détermination 
qu’ils se sont mobilisés à nouveau à 
fond pour que  leur action puiss se 
dérouler dans les meilleures condi-
tions tout en redonnant le sourire à 
tous ceux qui participeront à cette 
nouvelle édition. La récolte de fonds 
est importante pour eux, car elle 
permet d’apporter une aide finan-
cière appréciable pour soutenir la 
progression de la recherche pour 
les personnes atteintes de mala-
dies génétiques orphelines. 
Afin que ces journées de récolte 
soient attractives pour tous, ils 
ont organisé des activités à Marin, 
Lignières, Le Landeron et La Neuve-
ville, communes unies pour la même 
cause. Vous êtes attendus nombreux 
dans les différents points prévus à 
cette belle occasion. Que ce soit en 
famille, avec des amis ou seuls, c’est 
avec plaisir que vous serez accueil-
lis. De beaux moments très convi-
viaux dans le respect des mesures 
sanitaires. 
Et Jules le Renard..
Il y a cru jusqu’au bout, il a croisé les 
doigts pour être là, mais, coincé dans 

les embouteillages maritimes, il se 
retrouve forcé d’attendre dans les 
limbes des ports. Déçu, il l’est, mais 
c’est avec courage qu’il passe la 
main à ses potes des autres années, 
Jumpy le Kangourou, Joséphine la 
Giraphe, Jerryson le Hérisson et 
autres qui eux seront présents dans 
les différents points de vente pour 
illuminer cette si belle action. Mais 
il se le promet, il sera de la partie en 
2022. On l’attend avec impatience.
Programme
Marin Centre: samedi 4 décembre, 
de 8h à 17h30, vente de peluches et 
récolte de dons dans le centre com-
mercial.
Le Landeron, caserne: samedi 
4 décembre, de 10h à 16h. Vente 
de peluches, récolte de dons, vin 
chaud et boissons, quelques «crac-
crac» pour l’apéro, fondues de 11h 
à 14h, animations avec jeux des 
sapeurs-pompiers à 10h30 et 14h30.
Lignières, terrain de foot: samedi 
4 décembre de 9h à 16h, vente de 
peluches et récolte de dons.
La Neuveville, marché de Noël: 
dimanche 5 décembre:de 11h à 18h, 
vente de peluches, récolte de dons et 
vin chaud.

CP

ENTRE-DEUX-LACS

Les actions du Téléthon de retour
en 2021

?????????

????????????
????????????

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS:
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, 
Delphine.Collaud@eren.ch 
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 73, 
frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, 
raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, 
frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, 
fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, 
gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières:

Erica Schwab, tél. 032 751 28 30,
erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Lan-
deron: Frédéric Loeffel, tél. 078 920 
31 34, frederic.loeffel@bluewin.ch 
Centre paroissial réformé de Cres-
sier: Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 
11 03.
Foyer de St-Blaise : 
Sophie Rossel 
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : 
www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 
032 753 03 10 (mercredi – jeudi – 
vendredi) entre2lacs@eren.ch 

AUTRES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

Q�Eglise Evangélique Marin

Dimanche à 9h30: culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mardi à 20h: réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30: Club d’enfants «Jeudi-midi» (7-11 ans)
Vendredi à 20h: Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter notre site 
Internet : www.eeme.ch
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE

Q�Le coin des jeunes

Groupe de jeunes (BUZZ): pour tout renseignement, contactez l’animateur de 
jeunesse, Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com 

Q�ENTRE-DEUX-LACS
du 1er au 24 décembre: Nos paroisses protestantes et catholiques vous
    invitent chaleureusement à L’Allée de l’Avent à
    Cressier! Une histoire par jour autour de 
    l’église: 
    - Les mercredis à 15h au Centre paroissial réformé
    - Les dimanches à 15h à l’église catholique
    Les autres jours de la semaine dès 17h à l’église 
    catholique, une surprise à emporter!
Vendredi 3 décembre: 20h00 «Le Truc en +» au centre paroissial
    réformé de Cressier. Envie d’un petit truc en +
    dans votre foi? Vivre un temps communautaire
    et faire l’expérience d’un Dieu proche et de son
    attention concrète pour votre vie…. Cette
    célébration est pour vous!
Samedi 4 décembre: 10h00 Eveil à la foi au centre paroissial réformé
    de Cressier, pour les enfants de 2 à 5 ans et leur
    famille. 
    Renseignements: D. Collaud, pasteur
    (079 312 52 43) et F. Deschildre (078 741 51 57)
    de 17h00 à 18h00 Habiter la Chapelle et se
    ressourcer! à la chapelle d’Enges. Temps de
    méditation, de lecture biblique, partage et prière.
    Bienvenue à chacun.
www.entre2lacs.ch 

Q�Cultes Entre-deux-Lacs

Dimanche 5 décembre: 9h00 Culte au foyer de St-Blaise. 
10h00 Culte au temple du Landeron.
10h00 Culte au temple de St-Blaise (garderie et
Bee Happy au foyer). 

Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet
www.montmirail.ch

Q�CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES

Cressier:
Mardi 7 décembre: 10h00 Culte au Home St-Joseph. Les pensionnaires

apprécient la présence d’autres paroissiens.
Mercredi 8 décembre: dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre 

paroissial réformé de Cressier. Rencontres
œcuméniques.

Jeudi 9 décembre : de 17h15 à 18h15 JEuDIS DIEU pour les enfants de
la 3ème à la 7ème Harmos au centre paroissial
réformé de Cressier.
Renseignements auprès de F. Hammann,
079 101 35 73 ou de F. Droz, 032 753 17 78,
f.droz@icloud.com

Q�LIGNIERES-LE LANDERON
Lignières:
Dimanche 5 décembre: 9h45 Transport depuis l’église pour le temple du Lan-

deron. 

Q�L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel
Vous vivez actuellement une période difficile: découragement, deuil, conflit 
relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous ac-
compagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

Q Paroisse de Saint-Blaise

VENDREDI 3 DÉCEMBRE
09h00 Messe à Saint-Blaise.
Sacré-Cœur de Jésus
SAMEDI 4 DÉCEMBRE
11h00 Baptême
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 5 DÉCEMBRE
09h00 Messe à Saint-Blaise
10h30 Messe à Saint-Blaise 
11h30 Baptême de Esme Melo Pe-
dragosa à Saint-Blaise
MARDI 7 DÉCEMBRE
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
09h00 Pas de Messe à Saint-Blaise
14h15 Mouvement Chrétien de re-
traités. Vie montante, à Saint-Blaise
MERCREDI 8 DÉCEMBRE
10h30 Messe et visites au home La 
Castel à Saint-Blaise
14h30-16h30 Catéchisme 7ème et 
8ème Harmos à Saint-Blaise
18h30 Messe à Saint-Blaise
JEUDI 9 DÉCEMBRE
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
VENDREDI 10 DÉCEMBRE
09h00 Messe à Saint-Blaise
SAMEDI 11 DÉCEMBRE
09h00-10h30 Catéchisme 5ème Har-
mos 
10h30-11h45 Catéchisme 6ème Har-
mos
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 12 DÉCEMBRE
09h00 Messe à Saint-Blaise
10h30 Messe à Saint-Blaise
11h30 Etrennes à Saint-Blaise
15h00 Baptême d’Alessa Dias à 
Saint-Blaise
Paroisse de Saint-Blaise
Secrétariat
Mardi et jeudi matin 8h00-11h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sun-
rise.ch
Répondant :
abbé Leonardo Kamalebo

Eu égard à la problématique au-
tour du Coronavirus, les activités/
horaires de la paroisse peuvent 
changer à tout moment. Veuillez 
s’il vous plaît vous référer à la 
feuille dominicale ou rendez-vous 
sur le site https ://www.cath-ne.
ch/ votre paroisse, UP Neuchâ-
tel Est, cliquer sur la photo de 
notre église, dernières nouvelles, 
Feuille paroissiale de St-Blaise. 
Merci pour votre compréhension. 

Q�Paroisse d’Hauterive
JEUDI 9 DÉCEMBRE
15h30 Messe et visites au home 
Beaulieu

Q�Paroisse de Marin
VENDREDI 10 DÉCEMBRE
12H00 Noël des ainés de saint-
Blaise à l’Espace Perrier. Message 
du Curé

Q�Paroisse de Cressier-Cornaux
SAMEDI 5 DÉCEMBRE
10h00 Messe animée par la chorale
DIMANCHE 12 DÉCEMBRE
10h00 Messe
Le certificat Covid et une pièce 
d’identité sont demandés pour 
toutes les messes du week-end!
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 cure.cressier@
cath-ne.ch et www.cath-ne.ch 

Q�Paroisse du Landeron-Lignières
VENDREDI 3 DÉCEMBRE
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
SAMEDI 4 DÉCEMBRE
17h00 Messe animée par la chorale
MARDI 7 DÉCEMBRE
09h00 Chapelle : messe
09h30 Chapelle : adoration - médi-
tation
VENDREDI 10 DÉCEMBRE
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
SAMEDI 12 DÉCEMBRE
17h00 Messe
Le certificat Covid et une pièce 
d’identité sont demandés pour 
toutes les messes du week-end!
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 cure.cressier@
cath-ne.ch et www.cath-ne.ch   

Ciné2520
www.cine2520.ch

La vérification des pass Covid allonge le temps
d’attente à la caisse.Merci d’arriver assez tôt au
cinémapour quenouspuissionsdémarreràl’heure!

CryMacho
Drame de et avec

Clint Eastwood,DwightYoakam
Mike Milo, ancienne star du
rodéo, se rend au Mexique
pour le compte de son ex-
patron afin de ramener son
jeune fils à la maison. Cet
amateur de chevaux dés-
abusé parvient à nouer des
liens inattendus en cours de
route - et à trouver sa propre
tranquillité d'esprit.

VE 3 (VO st fr/all) et DI 5 (VF) décembre à 20h30
12(12) / USA / 1h44 / VF

Le samedi 4 décembre,le cinéma sera fermé

Trepiani
Drame de Nanni Moretti,avec Riccardo

Scamarcio,Alba Rohrwacher,Nanni Moretti
En état d’ébriété, le fils d’un
couple de magistrats pro-
voqueunaccidentdevoiture
aux conséquences fatales.
En l’absencede sonmari,une
jeune mère est troublée par
la vision d’un oiseau noir. Un
jeune père de famille nourrit
un horrible soupçon concer-
nant sonvoisinplus âgé.Tous

vivent dans le même immeuble situé dans les
beauxquartiers deRome.Lesdestins semêlent
à travers les étages. Tandis que les hommes
sont prisonniers de leur entêtement, les
femmes tentent, chacune à leur manière, de
raccommoder ces vies désunies et de trans-
mettre enfin sereinement un amour que l’on
aurait pu croire à jamais disparu...

DI 5 décembre à 17h30
14 (16) / Italie / 2h / VO st fr/all

Lynx
Documentaire de Laurent Geslin

Au cœur des montagnes
jurassiennes, alors que les
brumes hivernales se dissi-
pent, un appel étrange ré-
sonne à travers la forêt. La
superbe silhouette d'un lynx
boréal se faufile parmi les
hêtres et les sapins. Il appelle
sa femelle. Un couple éphé-
mère se forme.C’est le début

de l’histoire d’une famille de lynx. Leur vie
s’écoule au rythme des saisons avec la nais-
sance des petits, l’apprentissage des tech-
niques de chasse, la conquête d’un territoire,
mais aussi les dangers qui les guettent.En sui-
vant lemâle,la femelle et ses chatons,nousdé-
couvrons un univers proche et pourtant
méconnu. Un conte authentique où chamois,
faucons, pélerins, renards et hermines sont les
témoins de la vie secrète du plus grand félin
d'Europe.Prédateur indispensable à l’équilibre
de la forêt, sa présence demeure néanmoins
fragile dans unmilieu largement accaparé par
les humains.

MA 7 décembre à 20h30
6 (6) / Suisse / 1h22 / VF

Lynx
MA 7 et DI 12 déc.

House of Gucci
ME 8, VE 10, SA 11 et DI 12 déc.

à 20h30

Cry macho
VE 2 et DI 4 déc. à 20h30

Tre piani
MA 30 nov et DI 5 nov.

www.cine2520.ch

Olga

De son vivant
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Après une année 2020 catastro-
phique qui nous a privée de votre 
si précieuse présence, nous revoilà 
enfin la Société de Musique et le 
Chœur d’Hommes de Cornaux, 
pour vous offrir notre traditionnel 
et convivial concert de l’Avent ce 
dimanche 5 décembre 2021 à 17h00 
au Temple de Cornaux.
Pour la Société de Musique, vous 
avez pût apprécier le brio de ses 
membres lors de son concert magis-
tral présenté début novembre, quant 
au Chœur d’Hommes ce sera son 

premier concert en public depuis sa 
soirée en avril 2019. 
Pour satisfaire les exigences sani-
taires, le certificat covid sera 
demandé, ainsi que l’ obligation du 
port du masque selon les directives 
cantonales du 29.11.2021 
Nous nous réjouissons tous de vous 
revoir et de partager ce moment 
convivial avec vous et vous souhai-
tons d’ores et déjà de belles fêtes de 
fin d’année.

EB

CORNAUX

CONCERT DE L’AVENT 

IL EST PRUDENT

DE RÉSERVER!
LA CHASSE 
JUSQU’AU

4 DÉCEMBRE

FERMETURE DU
21 DÉCEMBRE
AU 13 JANVIER 

Garage Kocher AG, Vinelzstrasse 50, 3235 Erlach

Garage Kocher AG
Faul Erlach AG

Chlauser
       Apéro

Samstag / Samedi
4.12.2021 ab / dès 11.00 h
Aufgrund der aktuellen Situation werden wir das Apéro
bei jeder Witterung draussen durchführen. Es sind die
Richtlinien des BAG einzuhalten.
En raison de la situation actuelle et des directives de 
l’OFSP, l’apéro aura lieu par tous les temps à l’extérieur.
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Ce dimanche, la ludothèque sera 
présente au marché de Noël qui se 
tiendra en vieille ville.
Venez nous dire bonjour, jouer, 
découvrir nos jeux, établir un abon-

nement ou acquérir un bon cadeau à 
glisser sous le sapin.
Les personnes intéressées à com-
pléter notre équipe du prêt quelques 
heures par mois, pourront égale-
ment profiter de cette journée pour 
venir à notre stand et nous deman-
der de plus amples informations.

L’équipe de la ludothèque

LA NEUVEVILLE

Marché de Noël 

Sapin
Traineau 
Bottes
Audition ?

Avez-vous 
pensé à tout ?

Christine Buri et Marton Girard ont 
été invitées au «Charity Ladies’ 
Lunch 2021» le 25 novembre 2021, 
repas qui s’est déroulé au res-
taurant «Chez Max et Meuron», 
Théâtre du Passage à Neuchâtel.
Ces dames y ont participé, s’acquit-
tant volontiers des 100 CHF deman-
dés, car c’était pour une bonne 
cause. En effet, la moitié de cette 
somme était destinée au soutien de 
l’Association SOS Futures Mamans.
Etaient présentes à ce service hos-
pitalier de l’Ordre de Malte, section 
Neuchâtel : Mesdames Stépha-
nie Mauler, Mariangela Balmelli, 
Gertrud Falce, Susy Roetlisberger, 
Marianne Mauler, Anne de Cham-
brier et Christina Ribaux. Avant de 
débuter le repas, Christine Buri a fait 

sourire tout le monde par son petit 
discours pour marquer les 90 ans de 
Marton Girard.
Après l’accueil et l’apéritif, offert par 
Mariangela et René Balmelli, une 
présentation de l’Association SOS 
Futures Mamans par Viviane Graber 
s’est déroulée pendant le déjeuner. 
Une association ravie de recevoir, 
en fin de repas, un chèque de 10’000 
CHF . Pour rappel, l’Association SOS 
Futures Mamans a pour but d’aider 
les futures mamans et leurs enfants 
vivant dans des situations délicates 
et précaires dans notre région.
La section de Neuchâtel de l’Ordre 
du Malte remercie sincèrement tous 
les généreux sponsors et donateurs 
2021.

RS

LA TÈNE

Des Dames de Marin invitées
au Charity Ladies’Lunch 2021
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votre partenaire de con�ance
pour vos projets éNErgétiques

Photovoltaïque 
Pompe à chaleur 
Installation électrique 
Borne de recharge Vmotion

Offre gratuite et sans engagement
viteos.ch  /  032 886 0 886

Prix compétitifs 
et service de proximité

Avance 
des subventions 

fédérales
sur votre installation 

photovoltaïque

Le BULCOM soutient activement le navigateur et écologiste
YVAN BOURGNON et l’association The SeaCleaners Swiss.

Par un simple don, contribuez vous aussi au succès de
l’association The SeaCleaners Swiss et ensemble,

éliminons la pollution plastique mondiale des océans. 

YVAN BOURGNON
et le MANTA
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Bonjour , merci de modifier l'annonce avec ces éléments.

L'autonomie énergétique! 
Depuis 1982 nous avons 
des solutions !



Chez Sucré Salé, sous la houlette 
d’Anthony Saad, tout est aussi bon 
que beau. En cuisine, une bonne 
fée, Beatrice, œuvre et n’a de cesse 
de créer, d’inventer de nouvelles 
recettes, des mariages de saveurs 
étonnantes, riches et savoureuses. 
Un véritable voyage qui enchante 
les sens!
«J’ai toujours aimé créer des 
concepts originaux et innovants, qui 
surprennent et plaisent au public. Ce 
restaurant libanais, Sucré Salé, c’est 
certes un retour aux origines, les 
miennes, et une invitation à décou-
vrir une cuisine souvent inédite, 
étonnante. Les épices utilisées sont 
subtiles, et permettent d’offrir à la 
dégustation aussi bien des plats liba-
nais classiques revisités que d’autres 
déclinaisons, comme le tartare, 
que nous proposons à différentes 
modes, de la viande aux poissons et 
cultivons aussi bien notre originalité 
que la subtilité de nos créations ini-
mitables» explique d’entrée de jeu 
Anthony Saad, qui a ouvert son res-
taurant libanais au cœur de Saint-
Blaise en décembre 2013, il y a huit 
ans déjà.

L’écouter parler de sa passion pour 
la cuisine libanaise est d’ores et déjà 
un régal et il est vrai qu’à la simple 
lecture de la carte, on a déjà l’eau 
à la bouche. Des mezze riches et 
variés aux salades orientales incom-
parables, dont les grains de grenade 
éclatent en bouche à la palette colo-
rée de grillades libanaises, on ne sait 
plus où donner de la tête tant tout fait 
envie et ouvre l’appétit. Sans oublier 
le voyage libanais, en trois services: 
cinq assiettes de mezze froids, trois 
de mezze chauds, le tout couronné 
d’un plat principal goûteux. Si l’on 
connaît certains classiques comme 
les houmous et les falafels, on se 
laissera volontiers surprendre par 
les feuilles de vigne farcies, le mou-
tabal et le makdous. 
«J’ai beaucoup voyagé et créé de 
nombreux concepts dans la res-
tauration et dans l’hôtellerie aux 
quatre coins du monde», confie alors 
Anthony Saad. «J’ai certes quitté 
mon pays natal à 17 ans à cause 
notamment de sa situation instable 
et des conflits latents, mais je savais 
tout au fond de moi qu’un jour je ren-
drais grâce à la cuisine de mon pays. 

Une cuisine inspirée du terroir, qui 
convient à tous. Je connaissais bien 
Neuchâtel car nous y venions régu-
lièrement quand j’étais enfant. Ici, à 
Saint-Blaise, je me sens comme à la 
maison et c’est tout naturellement 
que j’ai souhaité y ouvrir un restau-
rant familial.»
Si le concept a évolué au fil du 
temps, notamment depuis l’arrivée 
de sa cheffe de cuisine, habilement 
secondée, qui a su parfaitement sai-
sir le concept d’Anthony Saad et le 
faire sien. «Ensemble, on ose oser 
des choses différentes, comme ce 
tartare de filet d’espadon. Les toasts 
sont présentés comme les voiles 
d’un bateau.» Encore une invita-
tion au voyage, un heureux mariage 
entre esthétique et gastronomie. On 
sent d’ailleurs qu’ici tout est fait avec 
cœur, on a affaire à des passionnés, 
qui donnent tout pour satisfaire la 
clientèle et l’emmener loin, dans 
un pays de saveurs, de couleurs, de 
goûts inédits, surprenants parfois, 
délicieux toujours.
Passion pour les produits frais du 
marché et cuisine authentique, le 
tout dans une ambiance chaleu-

reuse: tous les ingrédients sont réu-
nis pour vous faire vivre un moment 
inoubliable. Le menu propose en 
outre une sélection de plats origi-
naux. Grâce aux combinaisons d’in-
grédients aussi délicieuses qu’inat-
tendues, tous concoctés sur place 
par des chefs réputés, il y en a pour 
tous les goûts. Adoré aussi bien par 
les locaux que par les gourmets des 
quatre coins du monde, Sucré Salé 
vous attend dès aujourd’hui pour 
vous faire découvrir sa cuisine. L’éta-
blissement propose en outre nombre 
de plats à l’emporter, et des sand-
wichs goûteux qui constituent un 
en-cas complet pour la pause de midi 
par exemple. Embarquez immédia-
tement pour votre prochain voyage 
culinaire!
Sucré Salé, restaurant libanais, 
ouvert du mardi au samedi.
Sucré Salé
Grand’rue 8, 2072 Saint-Blaise
032 753 05 45, info@sucrésalé.ch
www.sucrésalé.ch
Carte sur le site Internet
Sucré Salé est également présent 
sur Instagram et sur Facebook.

CS
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SAINT-BLAISE – RESTAURANT LIBANAIS SUCRÉ SALÉ

Des délices incomparables, à déguster des yeux et du palais

robinnyfeler.ch

robinnyfeler.ch

robinnyfeler.ch

robinnyfeler.ch
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LA NEUVEVILLE

La Tour de Rive

Vendredi 3 décembre 20h30 et 
dimanche 5 décembre à 17h00 
Théâtre avec la Troupe En apARTé 
et la pièce : « Si je t’attrape je te 
Mort »
Caroline et Franck forment un 
couple classique, donc en crise. Ils 
ont délimité leur appartement en 
deux et enchaînent les mesquine-
ries pour faire craquer l’autre !
C’est au beau milieu de ce champ 
de bataille que s’invite la mort que 
l’on n’osait pas imaginer aussi 
drôle !Une comédie survoltée avec 
de l’action, du suspens, des quipro-
quos et des répliques qui fauchent 
tout sur leur passage !
Une comédie écrite par Olivier 
Maille avec les acteurs Estelle Mes-
quita, Nicolas Brunner et Sylvain 
Marti et une mise en scène de San-
dra Ducommun
Samedi 11 décembre 2021 à 20h30 
Nicolas Fraissinet 
Nicolas nous propose un délicieux 
mélange de son ancien répertoire et 
de nouvelles chansons tirées de son 
dernier roman musical «des étoiles 
dans les yeux «. Une prestation inti-
miste en solo rien que pour vous.

Mesures Covid:
Dès le 13 septembre 2021, le certi-
ficat COVID (ou test PCR ou antigé-
nique) est obligatoire pour accéder 
à tous les événements organisés 
par les salles de spectacle et donc 
par le Café-Théâtre de la Tour de 
Rive. 

Comité CTTR

Théâtre avec Cie en apARTé 
Vendredi 3 décembre 2021 à 20h30

Dimanche 5 décembre 2021 à 17h00
Café-Théâtre de la Tour de Rive

Nicolas Fraissinet
Samedi 11 décembre 2021 à 20h30

Grâce à la participation de la com-
mune, de commerçants et de privés, 
chaque fenêtre du Calendrier géant 
de l’Avent de Saint-Blaise sera illu-
minée. Un chaleureux merci aux 
participants!
Découvrez les adresses et ani-
mations proposées à partir du

1er décembre. Mais surtout, allez 
admirer les illuminations et prendre 
un verre si l’occasion se présente.
Les comités de la Commission du 
3février (C3F) & Association des 
commerçants indépendants de 
Saint-Blaise (ACISB)
Un chaleureux merci aux participants

SAINT-BLAISE

La Commission du 3 février (C3F) et 
l’ACISB ont le plaisir de vous convier à 
participer au calendrier de l’AVENT 2021

Liste des participants aux fenêtres de l’Avent 2021Liste des participants aux fenêtres de l’Avent 2021

DATE NOM ADRESSE ANIMATION HEURE

 1 Commune de Saint-Blaise 1 Commune de Saint-Blaise Grand-Rue 35 - dépôt voirie Vin chaud  19h

 2 Boulangerie Hirschi 2 Boulangerie Hirschi Petite-France 1 Illumination de la fenêtre

 3 Chloé Coiffure 3 Chloé Coiffure Sous-les-Vignes 6 Illumination de la fenêtre

 4 Domaine Saint-Sébaste 4 Domaine Saint-Sébaste Daniel-Dardel 11 Illumination de la fenêtre

 5 Boucherie Léger 5 Boucherie Léger Châtellenie 16 Illumination de la fenêtre

 6 Pharmacie de Saint-Blaise 6 Pharmacie de Saint-Blaise Grand-Rue 11 Illumination de la fenêtre

 7 Crèche Haut comme trois pommes Av. de la Gare 1 7 Crèche Haut comme trois pommes Av. de la Gare 1 Illumination de la fenêtre

 8 Ecole Pomme d'Happy 8 Ecole Pomme d'Happy Av. de la Gare 2 Illumination de la fenêtre

 9 PLR Saint-Blaise 9 PLR Saint-Blaise Mureta 9 Vin chaud 18h

10 Epicerie Chloïa et Carpe Diem Multimédia Lavannes 110 Epicerie Chloïa et Carpe Diem Multimédia Lavannes 1 Vin chaud et divers apéritifs 18h - 21h

11 Chauvin Laurence Vigner 20 Thé de Noël et vin chaud 18h - 20h

12 WAJ Rue de Neuchâtel 2A Verre de l'amitié dans le local * 17h

13 McCluskey Alan et Huguette13 McCluskey Alan et Huguette Mureta 2 Soupe chaude 18h - 20h

14 Eglise évangélique de la Dîme Ruelle des Voûtes 1 Thé - café - pâtisseries 18h30 - 20h

15 Cycles PROF 15 Cycles PROF Av. Bachelin 15 Illumination de la fenêtre

16 Coulet Frères16 Coulet Frères Musinières 15a Illumination de la fenêtre

17 Les Châblotins Châble 8 Thé Suze - soupe 18  h  30

18 Garage FM Evoluzione18 Garage FM Evoluzione Rte de Soleure 3 Illumination de la fenêtre

19 PPE Daniel Dardel Daniel Dardel 18 a/b/c/d Thé - café - pâtisseries - soupe 18h

20 Paroisse réformée Entre-Deux-Lacs Devant le TempleParoisse réformée Entre-Deux-Lacs Devant le Temple Accueil thé - café 18h - 20h

21 Jeanne Perret Ishiguro21 Jeanne Perret Ishiguro Vigner 23 Apéro sous la voûte 18h - 20h

22 Famille Ndondo Ch. de la Croisée 4 Thé - vin chaud 18h30 - 20h

23 Port et sécurité23 Port et sécurité Capitainerie - rue du Port 2 Illumination de la fenêtre

24 Rousseau Martin et May Rue du Tilleul 21 Vin chaud sur la terrasse 17h - 19h

*(pass covid à l’entrée)

internorm.ch

-10% 
SUR AT 310, AT 400 

ET AT 410*

Internorm, évidemment!

* L’offre est valable pour toutes les commandes passées par des clients finaux privés pendant la période de validité de celle-ci, c’est-à-dire 
du 01.011.2021 au 31.01.2022 Les réductions ne sont pas cumulables. Sous réserve de faisabilité et de modifications techniques.

OFFRE PORTES D‘ENTRÉE DU 01.11.2021 AU 31.01.2022
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La traditionnelle Boutique de Noël 
s’est déroulée samedi dernier. Si la 
vente des couronnes et des pâtisse-
ries s’est faite à l’extérieur, il faut 
bien admettre qu’à l’intérieur, il y 
avait moins de monde qu’à l’accou-
tumée. L’apéritif qui était servi au 
bar à l’intérieur qui, il y a quelques 
années attirait beaucoup de monde, 
était cette fois clairsemé. Les 
stands qui habituellement étaient 
très courus étaient cette fois quasi-
ment déserts.

C’est en fait le spectacle de magie de 
Pierre Haller et de ses comparses 
qui a attiré du monde. Le public a 
été intéressé par ces tours inexpli-
cables. Pierre Haller a revisité toute 
la palette «magique», de la trans-
mission de pensée jusqu’aux jeux 
truqués. 
Quelques 80 repas ont été servis par 
des jeunes catéchumènes, sous la 
houlette de Helga Friese-Buczek.

RS

LA TÈNE

Boutique de Noël, moins de monde
mais une sympathique ambiance

LA TÈNE

Club des aînés 
Invitation à la prochaine 
rencontre du Club

Jeudi 9 décembre 2021-14h30
«ATELIER DE NOËL» 

Mmes Eva de Swarte et Monique Calame
CORONAVIRUS ¨ application stricte des directives cantonales et fédérales
¨ obligation de présenter son certificat COVID19 et sa carte d’identité

Toute personne quelle qu’elle soit est la bienvenue. 
Pas d’adhésion nécessaire, pas de cotisation.

Collecte en fin d’animation

DANSER L’AVENT

« Voici, les ténèbres couvrent la terre, et l'obscurité les peuples;
Mais sur toi l'Éternel se lève, sur toi sa gloire apparaît. » Esaie 60.1

En ces temps d’incertitude, l’Avent nous offre, au cœur de la nuit,
la chance de retrouver notre Etoile.

Venez danser à Montmirail
(La Tène  -   grande chapelle)

Danses en cercles - Bienvenue à toutes et tous :

Dimanche 5 décembre 2021   15-17h
Animation Gladys Monnier Baechler www.dansesdelavie.ch

Prix 25.- payable sur place  Inscription jusqu’au 1er décembre :  
atelierduruau@gmail.com  ou 076 597 36 36          

Vente à l’établissement « Les Flochets » (serres) tous les jours de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, jusqu’au 24 décembre 2021 à 12h. Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 16h.

Sapins de Noël bleus, rouges et Nordmann 
Décorations de Noël

Les Flochets
2525 Le Landeron

T. 032 751 26 66

info@voillatsa.ch
voillatsa.ch
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Depuis toujours sensible aux ques-
tions liées à l’environnement et à 
l’engagement sociétal, la banque 
Bonhôte vient d’être certifiée B 
Corp™ après un processus d’éva-
luation rigoureux et une revue com-
plète de ses activités.
L’obtention de la certification suit 
une analyse approfondie de l’im-
pact de l’entreprise sur ses clients, 
ses collaborateurs, sa communauté, 
ainsi que sur l’environnement. Elle 
récompense la performance sociale 
et environnementale élevée de la 
banque Bonhôte et constitue la pre-
mière étape d’un processus d’amé-
lioration continue. 
Lancé en mai 2020, le processus 
de certification a été mené par une 
équipe de huit collaboratrices et 
collaborateurs de la banque. Chef 
du projet Bonhôte développement 

durable, Cyril Lanfranchi, explique:
«Le processus de certification passe 
notamment par la réponse à un 
questionnaire de plus de 250 ques-
tions dans le but d’obtenir un mini-
mum de 80 points. Les réponses 
sont analysées par plusieurs experts 
externes indépendants et des entre-
tiens sont organisés de manière à 
vérifier ce que nous annonçons. Au 
terme de ce processus, la banque a 
obtenu la certification avec une note 
de 91.7 points. La banque a égale-
ment dû faire des adaptations à ses 
statuts et dresser une liste d’objec-
tifs à remplir pour les prochaines 
années en vue d’une re-certification 
dans trois ans.»
Le processus de certification a été 
suivi de près par l’ONG B Lab Suisse 
en charge de la certification dans 
le pays. Selon Jonathan Normand, 

directeur de B Lab Suisse: «Nous 
sommes très heureux d’accueil-
lir la banque Bonhôte au sein de la 
communauté B Corp. Le rôle des 
banques dans la construction d’une 
économie plus résiliente et durable 
est essentiel. Bonhôte a réussi à se 
connecter à cette réalité et à prendre 
en compte l’impact de ses activités 
économiques sur l’ensemble de ses 
parties prenantes, ses clients d’une 
part mais aussi la société et l’envi-
ronnement au sens large. Nous féli-
citons la banque Bonhôte pour sa 
certification et pour son implication 
concrète dans l’intérêt général.»
La stratégie d’investissement 
durable de la banque a également 
fait l’objet d’une analyse détaillée. 
Lancée en 2013, l’offre ESG de la 
banque Bonhôte a été complétée 
par le lancement du fonds et de la 
stratégie Impact en 2019. Ce modèle 
d’investissement permet de délivrer 
un impact social et environnemen-
tal positif en investissant dans des 
secteurs et des thématiques répon-
dant aux grands défis planétaires 
tels que le changement climatique, 
le développement économique des 
régions les plus défavorisées, l’utili-
sation efficace des ressources natu-
relles ainsi que l’accès à la santé ou 
à l’éducation. Aux côtés des autres 
engagements en finance durable de 
la banque, cette stratégie a pu être 
valorisée dans le cadre de la certifi-

cation B Corp. 
A propos de la banque Bonhôte: 
Ayant son siège à Neuchâtel depuis 
plus de 200 ans et des succursales à 
Bienne, Berne, Zurich, Soleure, Lau-
sanne et Genève, Bonhôte est une 
banque privée active principalement 
dans la gestion de fortune. Forte 
d’une centaine de collaboratrices et 
collaborateurs, la banque se réjouit 
de cette certification et de son posi-
tionnement orienté vers un monde 
meilleur. http://www.bonhote.ch 
A propos de B Lab Suisse:
B Lab Suisse est la branche suisse 
de l’organisation globale à but 
non-lucratif B Lab. Son ambition est 
de transformer l’économie mondiale 
afin qu’elle bénéficie à toutes les per-
sonnes, à la communauté et la pla-
nète. En tant que leader de ce chan-
gement économique et systémique, 
son réseau international développe 
des standards, des lois, et des outils 
pour les entreprises. De plus, elle 
certifie des entreprises, les B Corps, 
qui montrent le chemin à suivre. A 
ce jour, la communauté comprend 
plus de 4’100 entreprises certifiées, 
dans 74 pays et 153 industries, ainsi 
que 8’000 benefit corporation, et 
100’000 organisations qui mesurent 
leur impact avec les outils B Impact 
Assessment et le SDG Action Mana-
ger. http://www.blab-switzerland.ch
Vidéo: Bonhôte certifiée B Corp™:
www.bonhote.ch/bcorp 

La banque Bonhôte obtient le label B Corp™, la certification la plus
exigeante au monde dans le domaine de la responsabilité sociale
et environnementale ! 

L’équipe de projet Bonhôte développement durable

Maribel
Découvrez votre nouveau
salon de coiffure à St.Blaise
                                                                                                                                                                                                                                                                              
Horaire du mardi au vendredi 9h à 18h
Horaire samedi de 8h à 12h

Rue de Vignier 1 - 2072 Saint-Blaise - 032 753 14 12 
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Grâce à son concept sympathique 
de coachings collectifs, Aloïs Mas-
sari a, en quelques mois, réussi à 
convaincre nombre de personnes à 
pratiquer le sport en groupe, à des 
prix défiants toute concurrence. 
Mais son espace sportif est ouvert 
à tous, et offre toutes les possibili-
tés d’un fitness conventionnel, ses 
conseils pro en plus.
«Je souhaitais un concept ouvert à 
tous, un fitness accessible, car beau-
coup de gens pratiquent une activité 
physique pour rester en bonne santé. 
Almas Fitness est donc à la fois un 
lieu de bien-être et d’entraînement, 

et chacun peut y trouver ce dont il 
a besoin. Nous sommes ici très loin 
des clichés que l’on peut avoir des 
salles de sport, mon espace sportif 
est destiné à tout un chacun. «Grâce 
aux coachings en groupe, il est 
désormais possible de pratiquer du 
sport avec un groupe d’ami-e ou de 
collègue à un prix très avantageux», 
explique d’entrée de jeu Aloïs Mas-
sari.
En effet, il a décidé, à l’ouverture de 
son fitness en 2021 de proposer des 
coachings en groupe, dans une salle 
privatisée pour l’heure en question. 
Le prix se divise selon le nombre de 

participants. Ainsi, la séance à 80 
CHF en individuel-le se fractionne 
en autant de personnes présentes. 
Pour un groupe de 4, chacun s’en 
sort pour 20 CHF seulement. «Chez 
moi, il n’y a pas d’abonnement pour 
ce type de cours. Chacun vient quand 
il le souhaite, mais je demande tout 
de même aux groupes de m’aver-
tir s’il ne devait pas être présent 
lors d’une séance qu’il leur était 
réservé. Cela me permet de libérer 
l’heure que je leur aurais consacré 
le cas échéant. Tout fonctionne à 
la confiance et jusqu’ici je dois dire 
que tout le monde joue bien le jeu. Il 
arrive parfois évidemment qu’il y ait 
un-e participant-e de moins dans le 
groupe, mais comme le prix est bas, 
la différence n’est pas énorme si 
quelqu’un manque une fois. Chacun 
règle sa séance sur place à chaque 
fois, c’est plus simple et cela donne 
l’impression de ne pas avoir d’obli-
gation, tout en ayant la possibilité de 
s’entraîner à moindres frais.»
Passionné de sport depuis son plus 
jeune âge, Aloïs Massari a notam-
ment été longtemps gardien de foot-
ball. Il a fait ses premières armes 
dans les centre de formation de foot-
ball du FC Bienne à Neuchâtel-Xa-
max, sans oublier les Youngs Boys de 
Berne. A l’âge de 16 ans, il défendait 
les cages du FC Granges (en 1ère 
ligue à l’époque), puis celles du FC La 
Chaux-de-Fonds pendant 3 saisons, 
ce qui lui a permis de goûter à la Pro-
motion League.
A côté de cela, un grand intérêt pour 
le monde du fitness et de la prépa-

ration physique est né en lui et ne l’a 
plus quitté. Il a certes fait un appren-
tissage, obtenu un CFC et une matu-
rité professionnelle d’employé de 
commerce mais il avait toujours la 
certitude qu’il voulait faire de sa pas-
sion sa profession. Il a donc entamé 
l’année dernière une véritable recon-
version et est devenu coach fitness 
certifié et préparateur physique.
Comme il le dit si joliment, «c’est 
avec plaisir que je vous accueille à 
«La Salle sur Demande» pour vous 
faire découvrir mon univers, vous 
proposer des coachings privés ou 
un abonnement en libre accès, vous 
préparer des programmes sportifs 
et vous accompagner lors de vos 
séances de sport.»
Tout un programme et une sympa-
thique invitation qui donne envie de 
se bouger entre amis ou collègues de 
travail. Quelle que soit votre envie ou 
votre besoin, Aloïs Massari est à votre 
écoute et sera ravi de vous conseiller.
Almas Fitness et sa «Salle sur 
Demande», un espace sportif qui 
saura répondre à tous vos besoins. 
Les coachings privés seuls-es, en 
groupe et l’accès libre permettent 
d’atteindre les objectifs fixés dans 
des conditions optimales. L’accès 
limité et le nombre restreint d’abon-
né-e-s offrent tranquillité, privacité 
et un suivi comme nulle part ailleurs.

- Almas Fitness, Aloïs Massari,
rue du Centre 9, 2525 Le Landeron, 
079 782 70 34, info@almasfitness.ch, 
www.almasfitness.ch

CS

LE LANDERON – ALMAS FITNESS - LA SALLE SUR DEMANDE

Une salle « sur demande » qui répond parfaitement à vos besoins
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Le Conseil général était réuni, jeudi 
soir 25 novembre passé, dans la 
salle de gymnastique des collèges 
de Vigner, sous la présidence de 
Rajesh Ambigapathy, PLR. Il a 
accepté, avec quelques réticences, 
deux crédits complémentaires 
de CHF 870’000.00 (700’000.00 
pour les collèges de Vigner et
CHF 170’000.00 pour l’Hôtel com-
munal).
Trois nominations ont marqué le 
début de séance à la suite de démis-
sions: Jérôme Vaneberg, PS, à la 
Commission financière et de gestion, 
Yann Chalon, PLR, à celle des natu-
ralisations et agrégations et Olivier 
Thomann, Entente, à celle de l’urba-
nisme.
Crédit supplémentaire de
CHF 700’000.00 pour les collèges de 
Vigner
Le dépassement de crédit sollicité 
par le Conseil communal s’élevait à 
CHF 1’416’000.00; il a, cependant, 
été ramené à CHF. 700’000.00. Le 
Conseil communal explique: «En 
dehors des coûts imprévus non devi-
sés, le coût final sera inférieur de 
CHF 726’077.00». Il poursuit : «D’en-
tente avec la Commission financière 
et de gestion, nous présentons
une demande de crédit complé-
mentaire et supplémentaire de
CHF 700’000.00»,
Le dépassement de crédit pendant 
la durée des travaux a eu plusieurs 
causes difficiles à prévoir: change-
ments de réglementation cantonale 
et technique, hausse de prix contrac-
tuelle, fluctuation de coûts, nouvelle 
répartition des charges entre l’éo-
ren et la Commune et, notamment, 
développement et amélioration de 
la configuration de l’auditoire et
de sa cuisine, devis dépassé de
CHF 580’000.00. 
S’exprimant pour le Parti socialiste, 
Jérôme Vaneberg a relevé la com-
plexité des flux financiers pour ces 
constructions scolaires (éorén-Com-
mune) tout en soulignant le suivi 
assuré par le Conseil communal 
et les commissions nommées par 

le Conseil général. Il a aussi consi-
déré que le Conseil communal avait 
eu raison de faire de l’auditoire un 
outil polyvalent en concluant que son 
groupe est unanime pour approuver 
la demande de crédit complémen-
taire.
Lorenzo Zago, pour l’Entente, a 
déclaré que les chiffres et justifica-
tions donnés par le Conseil commu-
nal étaient déjà connus il y a deux 
ans. Il conclut en donnant l’approba-
tion de son groupe pour le crédit : «Il 
est d’autant plus incompréhensible 
que le Conseil communal arrive 
si tard avec cette demande. «Il a, 
cependant, affirmé que «le contrôle 
des coûts a bien été établi et bien 
géré».
David Guenin a communiqué la 
position du PLR en affirmant que 
son groupe était dubitatif face à la 
demande de crédit diminuée de 
moitié par le Conseil communal 
après son examen par la Commis-
sion financière et de gestion. Après 
une métaphore familiale, il annonça 
que les conseillers généraux PLR 
accepteront néanmoins, dans leur 
majorité, le supplément de crédit 
demandé. 
Le législatif l’accepta par 25 oui,
4 non et 2 abstentions.
Crédit supplémentaire de
CHF 170’000.00 pour la rénovation 
de l’Hôtel communal
Le crédit de CHF 1’976’000.00, voté 
en 2019 par le Conseil général, n’a 
pas suffi. Son dépassement est dû 
à la rencontre de situations particu-
lières inconnues lors de l’élabora-
tion du projet. Le Conseil communal 
considère que «les travaux de trans-
formation et de rénovation réservent 
presque toujours des surprises dans 
les bâtiments historiques. Elles se 
répercutent sur les coûts finaux.»
Olivier Blanchoud, rapporteur du PS, 
a déclaré que le Conseil communal 
avait convié les conseillers géné-
raux à une visite du chantier riche 
en explications. Pour son parti, una-
nime pour approuver la demande 
crédit, «une demande supplémen-

taire de crédit de l’ordre de 5 % par 
rapport au coût devisé, en dehors 
de toute discussion «politco-politi-
cienne», est totalement usuelle et 
acceptable».
Benjamin Jaggi, pour le PLR, déclara 
que son parti acceptait la demande 
crédit sans remarques. Quant à 
Lorenzo Zago, Entente, il ajouta: 
«A Saint-Blaise, les habitudes sont 
tenaces, surtout dans notre petite 
politique communale. Et parmi ces 
habitudes, il y a celle de deman-
der des crédits complémentaires 
quand l’argent a déjà été engagé 
et dépensé». Il a regretté que le 
Conseil communal n’ait pas consti-
tué une commission
de construction pour le projet. Il a 
conclu en précisant que l’Entente ne 
s’opposait pas à la prise en considé-
ration de l’objet mais que son vote 
favorable au crédit n’était pas acquis.
Au vote le crédit fut accepté par
22 voix contre 2 et 8 abstentions.
Règlements époussetés
Le Conseil général a révisé, quant à 
leur forme, le règlement de police et 
celui des taxes et émoluments. Il a 
cependant, suivi les avis des groupes 
socialiste et libéral-radical, émis 
respectivement par Silvia Carollilo 
et Nicolas Bornand. Ils n’ont pas 
accepté l’obligation demandée par le 
Conseil communal de lui annoncer la 
récolte de signatures pour une initia-
tive, un référendum ou une pétition.
La nouvelle roue du moulin
tournera
La demande de crédit de
CHF 35’000.00 pour le remplace-
ment de la roue du moulin du haut 
a été accepté à l’unanimité. Les 
préavis favorables des groupes ont 
été émis par Ludovic Kuntzer, PLR, 
Lorenzo Zago, Entente, et Anne-
Claude Cosandey, PS, qui clama: 
«On veut que la roue tourne!». Et 
Claude Guinand, conseiller commu-
nal, en charge des travaux publics, 
de lui répondre: «Elle tournera sans 
grains de sable!»
Deux interpellations en fin
de séance relatives à l’urbanisme

• Ludovic Kuntzer, PLR, a marqué 
son inquiétude quant à la len-
teur du traitement du dossier 
du PAL, le plan d’aménagement 
local. Il a craint que le délai fixé 
par l’Etat pour sa réalisation ne 
soit pas respecté. En charge de 
l’urbanisme, Alain Jeanneret, 
président de commune, lui a 
répondu en affirmant «qu’il se 
passait bien des choses dans ce 
domaine»; des discussions ont 
lieu avec le Conseil d’Etat qui 
veut le respect des délais». Le 
dossier reste ouvert.

• De concert, trois conseillers 
généraux de chacun des partis : 
Olivier Blanchoud, PS, Lorenzo 
Zago, Entente, et Benjamin Jaggi, 
PLR, ont fait part au Conseil 
communal de la demande des 
commissions de l’urbanisme et 
de l’énergie de «mettre un terme 
au moratoire qu’il applique de 
fait, à savoir de ne pas autoriser 
la pose de panneaux solaires sur 
les toits des immeubles dans 
la zone d’ancienne localité, car, 
à leur regard, l’utilisation de 
l’énergie solaire l’emporte sur 
les aspects esthétiques.»
Au terme d’une longue déclara-
tion, soulignant la grande res-
ponsabilité du Conseil commu-
nal vis-à-vis du patrimoine, la 
nécessité d’un examen critique 
de la zone d’ancienne localité 
doublée d’une pesée des intérêts, 
le conseiller communal Alain 
Jeanneret a déclaré qu’il était 
préférable d’attendre le terme 
des travaux menés actuellement 
pour élaborer un nouveau PAL, 
plan d’aménagement local avant 
de prendre toute décision en la 
matière.
Les interpellateurs n’ont pas été 
satisfaits des réponses données 
par le porte-parole du Conseil 
communal.
Les communications du Conseils 
communal paraîtront dans notre 
prochaine édition.

CZ

SAINT-BLAISE

Au Conseil général

Les deux crédits supplémentaires pour l’Hôtel communal et les 
constructions scolaires ont été approuvés

GARAGE - CARROSSERIE

032 731 20 20

2037 MONTMOLLIN Véhicule de prêtVéhicule de prêt

GRATUIT

Yaris 4X4 
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Györg Selmeci a une tendresse 
particulière pour notre commune. 
Cet artiste touche-à-tout (au sens 
noble du mot) est connu et reconnu 
tant dans le domaine de la musique 
que de l’écriture ou encore de la 
peinture. Il a déjà honoré la Tène 
en lui offrant seize peintures que le 
conseil général avait accepté avec 
honneur et remerciements.
C’est donc dans la continuité de cette 
relation cordiale que Györg Selmeci 
a accepté de rencontrer les lectrices 
et lecteurs de notre bibliothèque. Il 
y a dédicacé son dernier ouvrage, 
«L’usine jaune», recueil de nou-
velles et autres écrits.
A cette occasion, les responsables 
de la bibliothèque ont eu le plaisir 
d’accueillir Madame Nadia Benbenaï 
qui s’est chargée de relire l’ouvrage 
suite à sa traduction. Il a donc été 
intéressant de partager avec elle 
les expériences de ces personnes 
traduisant et relisant des textes 
d’horizons et de langues différentes 

afin de nous permettre de décou-
vrir d’autres cultures et des artistes 
du monde entier. Ces femmes et 
hommes de l’ombre sont rarement 
mis(e)s en avant et il n’est pas rare 
que le lecteur ignore jusqu’au nom 
de ces personnes ayant contribué à 
nous faire aimer des livres d’auteurs 
venus d’ailleurs. Elle a prononcé 
quelques mots que nous reprodui-
sons in extenso:
«Lorsque j’ai échangé avec György 
Selmeci concernant sa demande de 
relecture de son ouvrage, c’était un 
challenge pour moi car je n’avais 
jamais effectué cette tâche pour un 
écrivain.
Jeune femme enseignante et coach, 
j’aime beaucoup les défis et j’ai donc 
accepté de le relever avec plaisir! 
Ce fût un travail très enrichissant et 
gratifiant d’avoir été choisie, et de se 
dire que j’avais cet ouvrage entre les 
mains avant sa parution. Défi relevé 
puisque quelques jours plus tard, 
l’ouvrage a été édité puis présenté 

lors de cette soirée dédicaces au 
sein de notre bibliothèque de Marin. 
Je lui souhaite plein succès!»
La commune peut être fière et hono-
rée qu’un artiste mondialement 
connu partage avec elle une partie 
de son œuvre.

A noter que quelques exemplaires 
de cet ouvrage sont encore dispo-
nibles à la vente auprès du guichet 
communal à un prix de 15.00 francs.

DJ

LA TÈNE

Bibliothèque : rencontre avec Györg Selmeci

L’Office fédéral de l’Environnement 
a officiellement renouvelé le mois 
dernier l’attribution du label « Parc 
d’importance nationale » à l’As-
sociation Parc régional Chasseral 
pour une seconde période de dix 
ans, soit de 2022 à 2031. 
Constitué dès janvier 2022 de
23 communes, reconnu par la 
Confédération et les cantons de 
Berne et de Neuchatel, le PRC se 

félicite de cette décision et se réjouit 
de poursuivre ses nombreux projets 
dans les domaines de la nature, du 
paysage, de l’économie régionale, 
de l’énergie et de la mobilité, le tout 
dans un cadre de développement 
durable.
Cadeaux du terroir pour les Fêtes
Réelle richesse de notre région, les 
produits du terroir constituent d’ori-
ginales idées de cadeaux de Noël 

qui soutiennent l’économie locale 
et conviennent à tous les goûts. Le 
Parc Chasseral propose deux cor-
nets terroir, «Les Pâturages» à
Fr. 24.- et «Les Moines» à Fr. 35.-, et 
des paniers plus fournis disponibles 
sur demande. Sont également pro-
posés des bons «Terroir du Chas-
seral» valables chez de nombreux 
prestataires sur le territoire du Parc 
Chasseral. Bons et cornets terroir 
peuvent être commandés en ligne 
sur www.parcchasseral.ch ou par 
tél. 032 942 39 57. 
Soif de nature des classes d’écoles 
régionales
Les demandes d’enseignants pour 
organiser une sortie en pleine 
nature ont encore augmenté dans 
le Parc Chasseral en 2021. Entre 
mai et novembre 109 classes
(76 en 2020) ont passé une demi-jour-
née ou une journée entière dans la 
région en compagnie d’un animateur 
pédagogique. Parmi ces 2015 élèves
(1800 en 2020), près de 600 sont
partis à la découverte des arbres-ha-
bitats et de leurs occupants. 
Stationnement payant
aux Prés-d’Orvin 
Depuis de nombreuses années le 
stationnement aux Prés-d’Orvin 

engendre des situations chaotiques 
du trafic et du parcage lors des jour-
nées hivernales très fréquentées. 
Confrontées à des travaux d’entre-
tien et de déneigement, et au prix 
important qui en résulte, les com-
munes concernées ont cherché 
et trouvé une aide auprès du Parc 
Chasseral. Décidé par l’Associa-
tion Parking les Prés-d’Orvin, APO, 
regroupant Nods, Orvin et le Parc, 
validé par les organes législatifs 
des deux communes, ainsi que par 
les propriétaires privés, le projet du 
stationnement payant est en route. 
Au printemps 2022 fleuriront les 
horodateurs, dans l’intervalle et lors 
de jours de forte affluence, le per-
sonnel APO engagé demandera aux 
automobilistes une taxe de station-
nement.

GC

ENTRE-DEUX-LACS

Le Parc régional Chasseral a reçu un nouveau label  

Notre écoute pour
comprendre les attentes

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24H/24



22

www.messeiller.ch

imprimer - éditer
c’est chez Messeiller!

Boostez votre
communication!
079 408 56 05
Route des Falaises 94
2000 Neuchâtel

impression offset et numérique
rapide • efficace • attrayant

Editeur du Bulcom



N° 45 Vendredi 3 décembre 2021 
Bulletin des Communes du district de Neuchâtel

23

C A V E A U - D É G U S T A T I O N  |  D I M I T R I  E N G E L  V I N S

LE  CAVEAU-DÉGUSTATION
Vendredi sur réservation de 18h00 à 21h00
Possibilité de choisir à forfait nos vins accompagnés d’une petite surprise gustative.

HORAIRE DE LA CAVE
Vendredi de 17h00 à 18h30
Samedi matin de 10h30 à 12h00 ou sur rendez-vous.

DIMITRI ENGEL VINS
Rue Daniel-Dardel 17 | 2072 Saint-Blaise
Tél. & Fax 032 753 29 46 | Natel 079 216 97 37
e-mail : dimitri@engel-vins.ch | www.engel-vins.ch

Vous invite à venir déguster tout l’assortiment 
de sa production* lors de ses caves ouvertes
auront lieu :

Vendredi 3 décembre dès 17h00
Samedi 4 décembre de 10h30 à 19h00

A cette occasion, les artistes
Estelle Picard et Serge Gumy exposeront
leurs créations dans notre caveau.

Nous nous réjouissons de partager 
le verre de l’amitié en votre compagnie

Dimitri Engel et AndréaQUESTION 1

QUESTION 2

QUESTION 3

C A V E A U - D É G U S T A T I O N  |  D I M I T R I  E N G E L  V I N S

CONCOURS DE NOËL COUPON-RÉPONSE

RÉPONSES

Nom

Prénom

Adresse

E-mail

Tél.

A CB

A CB

A CB

Vous invite à venir déguster tout l’assortiment 
caves ouvertes

Samedi 4 décembre de 10h30 à 19h00.

exposeront
leurs créations dans notre caveau.

Nous nous réjouissons de partager 
le verre de l’amitié en votre compagnie !

Vous invite à venir déguster tout l’assortiment 
caves ouvertes qui 
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* dans la limite des stocks disponibles Passeport COVID obligatoire

Menu du j our 1 8 . –
E ntrée -  Plat -  D essert

•  •  •
R estaurant ouvert

les 2 4  et 2 5  décem b re
Q ue vous soyez seul ou en fam ille 

vous êtes les b ienvenus
Menu selon la carte hab ituelle

•  •  •
4  décem b re soirée b acalhau et

carte traditionelle
•  •  •

D écem b re pas de ferm eture
sauf le m ardi

� Nouvelle gérance  � Nouvelle carte � G rande terrasse   � V ue sur le lac

R o ute d e la P isci ne •  2 5 2 5  Le Land er o n
0 3 2  7 5 1  2 6  8 8

Lund i,  mer cr ed i à  d imanch e
1 0 h 0 0 - 1 4 h 0 0  • 1 7 h 0 0 - 2 3 h 0 0

F er mé  le mar d i

Menu du j our 1 8 . –
(Anciennement la Lagune)

MENU DE LA SEMAINE
DU 8 AU 11 DECEMBRE 2021

La carte du midi

Entrées
8.– Mesclun de salade de l’Auberge               

10.– Cannellonis aux champignons gratinés au parmesan

12.– Royale de foie gras, salade d’herbes

10.– Déclinaison de céleri

Plats

28.– Entrecôte de bœuf, pressé de légumes hivernaux, 
pommes paillasson

22.– Filet de saumon en croûte d’herbes,
spaghettis de légumes et pommes de terre

18.– Cubes de topinambour comme un risotto,
cromesquis de marrons

21.– Épaule veau confite comme une blanquette
Desserts

9.– Assiette de fromages

10.– Barre gourmande chocolat noisette

10.– Ananas rôtis aux fruits de la passion

10.– Tarte fine feuilletée aux pommes

INFO@AUBERGE-HAUTERIVE.CH • WWW.AUBERGE-HAUTERIVE.CH
+41 (0)32 753 20 20 • RUE DE LA CROIX-D’OR 9, 2068 HAUTERIVE

RÉSEAUX SOCIAUX @AUBERGE_HAUTERIVE
Lundi et mardi fermé - mercredi à samedi 12h00-14h00 et 19h00-23h00

Dimanche 12h00-15h00
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S’il est une tradition qui n’a pas 
pris une ride, c’est bien la lettre 
au Père Noël. Mais encore faut-il 
bien l’écrire et ne pas se contenter 
d’envoyer une liste de souhaits ! 
Pour aider les enfants à composer 
un joli message à celui qui dépo-

sera les cadeaux sous le sapin, 
les bibliothèques de Peseux orga-
nisent des ateliers d’écriture et 
invitent les petits et les grands à 
déposer leur lettre dans une boîte 
géante. Les meilleures seront 
publiées en ligne.

Pour la troisième année consécu-
tive, les bibliothèques jeunesse et 
adulte de Peseux organisent «Ma 
lettre au Père Noël », une anima-
tion qui s’adresse à l’ensemble des 
habitant-e-s de la commune fusion-
née et ouverte à toutes et tous. 
Pour participer aux ateliers d’écri-
ture, inscriptions sur place ou par 
email auprès de la responsable des 
animations des bibliothèques de 
Peseux (melia.makhloufi@ne.ch - 
032 886 40 61). Les dates et heures 
seront fixées selon les disponibilités 
de chacun-e.
Un jury de lutins
Avant de transmettre la liste de 
leurs désirs dans la boîte géante à 
côté du sapin de Peseux, devant le 
temple, les participant-e-s se pré-
senteront et feront part de leurs 
souhaits de cadeaux pour Noël. Des 
lutins, recrutés parmi des aîné-e-s 

bénévoles et des adolescent-e-s de 
la Jeunesse de la Côte, aideront les 
plus jeunes à rédiger leur lettre. Ils 
y répondront individuellement par 
une lettre manuscrite avant le jour 
J de Noël. Les lutins formeront éga-
lement un jury qui sélectionnera les 
plus belles lettres au Père Noël. 
Ces dernières seront publiées sur la 
page des bibliothèques de Peseux.
Les ateliers, gratuits, démarrent 
dès le 30 novembre jusqu’au 15 
décembre (durée environ une 
heure). « Ma lettre au Père Noël » 
est une action intergénérationnelle 
qui vise à promouvoir la lecture et 
l’écriture à travers la magie de Noël 
dans le partage et la solidarité.

Ville de Neuchâtel

NEUCHÂTEL

Ma lettre au Père Noël, bien plus qu’une simple liste !

Photos: SP – Ville de Neuchâtel

Le Covid nous aide à être créa-
tifs ! Ne pas nous laisser abattre, 
décourager, enfermer, mais res-
ter pourtant attentifs les uns aux 
autres. C’est le défi de nos temps 
pour garder les liens, pour nous 
ouvrir à la vie !
C’est pour cela que nous avons dou-
blé les cultes à St-Blaise (à 9h et à 
10h) afin ne pas devoir imposer de 
pass Covid. C’est pour cela que nous 
vous proposons beaucoup d’activi-
tés au-dehors, comme les Marches 
méditatives, la Marche de Noël du
24 décembre, l’Allée de l’Avent à 
Cressier et à St-Blaise prochaine-
ment, à la place d’un culte tradi-
tionnel, une proposition que vous 
décrit notre nouvelle coordinatrice 
de l’enfance de la paroisse : 
Dimanche matin 12 décembre, 
nous aurons l’occasion de vivre un 
culte sous forme de rallye. Nous 
pourrons ainsi nous retrouver, tous 
âges confondus et vivre ce temps 

de l’Avent ensemble. Divers postes 
seront installés dans différentes 
salles. Ceci permettra de ne pas 
être contraints par la limitation à 50 
personnes. Nous terminerons par 
un temps en plénière dans le jardin, 
afin de vivre un moment de chant 
tous réunis (avec les parapluies, si 
nécessaire !) Vous êtes chaleureu-
sement invités à prendre part à ce 
culte qui se clôturera par un apéro 
convivial à l’extérieur. Misons sur le 
beau temps ! 
Au plaisir de vivre ce culte avec 
vous.

Fanny Ndondo
Que vous nous puissions tous trou-
ver nos chemins de vie, de créativité 
dans nos activités, nos rencontres 
et nos partages. Oui, nous ne nous 
laisserons pas abattre.
Entrons dans un chemin de vie et 
d’espérance. 

Delphine Collaud, pasteur

ENTRE-DEUX-LACS

Soyez rusés comme des serpents et 
purs comme des colombes (Mt 10,22)

Nouveauté
chez Storrer Automobiles Sàrl

Vente de matériel paysager professionnel 
pour paysagistes, vignerons, communes...

Storrer Automobiles Sàrl
GARAGE ET CARROSSERIE

Grand-Pont 2 • 2087 Cornaux
Tél. 032 757 15 56 • www.storrerautomobiles.ch
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Jean-Pierre Berthonneau & Francis Grandjean
Chefs de cuisine

206

Ingrédients pour 10 personnes

 1,5 kg cou de porc, PAC
 400  g  saucisson neuchâtelois
 8 cl  huile de colza
 60 g carotte
 60 g céleri-pomme
 40 g  oignon

 10 g romarin frais
 2 g sauge fraîche
 1 p feuille de laurier
 2 dl vin blanc
 2,5 dl  fond brun légèrement lié   sel, poivre du moulin

Rôti neuchâtel�s

207

Mise en place
– Pocher le saucisson dans de l’eau à 70°C pendant environ 30 minutes,

puis le peler avant qu’il soit complètement froid– A l’aide d’un long couteau à trancher, pratiquer une ouverture au centre
du cou de porc (éventuellement demander à votre boucher de faire ce travail)

– Introduire le saucisson dans l’ouverture du cou porc– Laver, peler et couper les légumes en gros dés– Laver le romarin et la sauge– Préparer le fond brun lié (éventuellement avec un produit du commerce)
– Préchauffer le four à 170°C

Préparation
– Assaisonner le cou de porc avec du sel et du poivre du moulin– Déposer la viande dans une rôtissoire ou une lèche-frites et l’arroser

avec l’huile
– Glisser au four pour environ 30 minutes en la retournant afin d’obtenir

une légère coloration de toutes parts– Baisser la température du four à 130°C et si possible introduirela sonde de cuisson réglée à 76°C– Ajouter les légumes et les épices, poursuivre la cuisson en l’arrosant
de temps en temps avec la matière grasse (le temps de cuisson varie
en fonction de l’épaisseur du morceau – prévoir environ 1h30 à 2h00)

– Retirer la viande lorsqu’elle a atteint 76°C à cœur et la réserver dans
un endroit chaud recouvert d’une feuille d’aluminium– Egoutter la matière grasse, déglacer avec le vin et laisser réduire
complètement

– Mouiller avec le fond brun lié et laisser mijoter 2 ou 3 minutes
– Passer la sauce et rectifier l’assaisonnement– Trancher la viande la dresser sur des assiettes chaudes ou sur un plat
– Entourer d’un cordon de sauce et servir le reste à part– Accompagnement idéal: chicorée britchonne (pétcha, recette pages 210-211)

VARIANTE
 – Rôtir – Rôtir le cou de porc à la broche (le temps de cuisson sera réduit par rapport à la

préparation au four) sans confectionner de sauce, mais éventuellement récupérer
les sucs qui se sont échappés de la viande, les dégraisser et les verser autour du
rôti

 – Accompagner d’une bonne moutarde

VIANDE VOLAILLE GIBIER

Editions Messeiller        Neuchâtel
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Recettes
ENTRE LAC ET MONTAGNES

Francis Grandjean & Jean-Pierre Berthonneau

du terroir neuchâtelois

Ouvrage de 360 pages intérieures au format 17×21 cm, impression en quadrichromie, sur papier couché demi-mat deux faces blanc FSC 135 gm2. Couverture (rigide) imprimée 
en quadrichromie, sur papier Invercote G mat couché une face blanc FSC 280 gm2, reliure Wiro.

NOUVELLE

ÉDITION

Une centaine de recettes neuchâteloises de la première édition,

ainsi qu’une cinquantaine de nouvelles inédites
Présentation d’une vingtaine de produits du terroir
Préparation d’un plateau de fromages neuchâtelois
Choix de menus composés à partir des recettes du livre

Invitez de nouvelles recettes
dans vos assiettes !

BULLETIN DE COMMANDE

Je commande exemplaire(s) de l’ouvrage:
Recettes du terroir neuchâtelois  –  Entre lac et montagnes  (Fr. 39.– TTC / + frais de port)

Nom, prénom

Adresse

Date Signature

A renvoyer à: Editions Messeiller SA, route des Falaises 94, CH-2000 Neuchâtel
Il est également possible de commander les ouvrages par e-mail à: edition@messeiller.ch

DISTRIBUTION EN
TOUS MÉNAGES
Votre conseillère 
SANDRA ROCHA
vous accompagne dans 
votre stratégie de
communication
032 756 97 93
annonces@bulcom.ch

Tirage: 10’500 ex.Tirage: 30’000 ex.
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Lors du concours des apprentis 
en boulangerie-pâtisserie orga-
nisé dans le cadre de «Chocola-
tissimo», Maël Parrat, apprenti de
2e année de la Boulangerie Conrad, 
a remporté avec succès la médaille 
d’argent. Une bien belle distinction 
pour lui venant récompenser tout 
le travail accompli en amont. Le 
concours de cette année, basé sur 
le thème de la bande dessiné, lui a 
permis de réaliser avec passion une 
superbe œuvre dédiée au marsupi-
lami, pièce essentiellement réali-
sée en pâte sirop. 
La base de son montage est en bois, 
recouvert de maïs jaune écrasé en 
clin d’œil à la couleur de son marsu-
pial préféré, figure qu’il aimait beau-
coup en étant petit. Au centre, on y 
découvre un arbre avec à la base un 
petit chasseur et un petit tigre. Cette 
structure est couronnée d’une niche 
qui accueille deux bébés marsupila-
mis et le père pendu à celle-ci pour 
narguer le chasseur. Cette réalisa-
tion lui a demandé de nombreuses 
heures de travail de préparation 
importante avant les finitions, soit 
quelques trois semaines à un mois, 
pour arriver au résultat final. Bien 
entendu, si cette pièce est sortie de 
son imagination, il a pu compter sur 
les conseils de son formateur tout en 
réalisant lui-même tout le concept 

et cela lui a permis d’acquérir énor-
mément d’autonomie. Une médaille 
d’argent est pour lui un vrai bonheur 
pour une première participation à un 
concours et ses yeux brillent lors-
qu’il en parle.
Maël est né en 2004 et est actuelle-
ment domicilié à Lignières. Termi-
nant son parcours scolaire au C2T, 
il n’avait pas vraiment imaginé par-
tir dans un apprentissage de bou-
langer-pâtissier. C’est lors d’une 
visite à «Capacité» à Neuchâtel 
qu’il découvre cette profession qui 
l’intéresse au plus haut point. C’est 
pourquoi il a pris la décision de 
s’engager dans cette branche tout 
en ayant maintenant la certitude 
d’avoir choisi la voie de sa vie. Il se 
plait dans son apprentissage au sein 
d’une chouette équipe.
Pour l’avenir, il a l’intention d’accu-
muler le plus d’expérience possible 
et de se perfectionner dans cette 
profession. Un jeune homme sûr de 
lui qui sait parfaitement ce qu’il veut.
Boulangerie Conrad
Une première à la boulangerie 
avec, pour la première fois, l’enga-
gement de deux confiseuses, Clara 
Euler et Kim Weber qui ont réalisé 
deux belles performances lors du 
concours. 

CP

Quelle était belle cette fin d’après-
midi de dimanche dernier en 
l’Eglise St. Maurice avec son très 
nombreux auditoire venu assister 
enfin à nouveau au concert d’au-
tomne de La Cécilienne et c’est d’un 
pas vif que le nouveau directeur, 
Aliaksei Shablyka, remonte l’al-
lée centrale sous les applaudisse-
ments nourris de l’assemblée pour 
prendre sa place à son pupitre. 
Damien Cottier, présentateur officiel 
de la Cécilienne souhaite, au nom de 
la société, la bienvenue à tous pour 
ce concert qui se veut celui du renou-
veau et de l’harmonie, une sorte 
de retour à une vie plus normale 
dans un concert des retrouvailles 
tant pour les musiciens que pour le 
fidèle public en manque de musique 
depuis maintenant deux ans. 
Sous l’attention intense et ravie 
de l’auditoire, le premier morceau 
«Passedena» retentit sous les 
voutes de cette si belle église, pre-
mière exécution qui rend hommage 
à la ville californienne de Passadena 
en évoquant les jardins parfumés de 
cette cité de l’ouest américain. 
Vient ensuite «A New Beginning» 
évoquant la ténacité et le courage 
qu’il faut pour affronter les obstacles 
quand on se lance un nouveau défi, 
suivi de «The Hounds of Spring», 
pièce qui fait référence à un poème 
anglais du XIXe siècle évoquant le 
printemps, la fougue de la jeunesse 
et l’innocence de l’amour tendre.
La place est ensuite laissée aux tam-
bours qui, sous l’experte baguette 
de Brice Jacob, interprètent «Cani-
cule», suivie de «Tetris» avec son 

show de baguettes lumineuses exé-
cuté toutes lumières éteintes. Un 
vrai plaisir.
Les musiciens reprennent ensuite 
la main avec «Adventure», morceau 
qui a permis au nouveau directeur de 
débuter son aventure avec la Céci-
lienne, directeur choisi par la société 
après la répétition d’essai.
Vient ensuite une petite intervention 
de Pascal Linder, nouveau président 
qui exprime le plaisir de pouvoir à 
nouveau se revoir enfin en une si 
belle occasion. Il profite de cet ins-
tant pour rappeler que la Cécilienne 
compte trois jubilaires de plus, soit 
Cédric Widmer et Raphaël Bourquin 
pour 25 ans de musique et Roland 
Bonjour qui est ovationné pour ses 
60 ans de musique.
Le concert se poursuit avec «The 
Sun Will Rise Again», pièce qui est 
un geste d’espoir de lendemains qui 
chantent à nouveau. Pour terminer, 
l’église retentit des accents très 
intenses du premier mouvement de 
«Carmina Burana (Fortuna)», inter-
prétation qui se termine sous un ton-
nerre d’applaudissements, suivi bien 
entendu d’un bis. 
Grâce aux musiciens, à leur direc-
teur, à Damien qui est intervenu tout 
au long des interprétations pour 
apporter moultes renseignements 
quant aux morceaux exécutés, ce 
moment fut magnifique tant dans 
son intensité que dans le plaisir ren-
contré par tous de pouvoir à nouveau 
profiter d’un moment musical des 
plus appréciés.

CP

LE LANDERON

Boulangerie Conrad, un apprenti primé

LE LANDERON

Un concert d’automne qui fait du bien

L’immobilier,
une aventure humaine

079 403 55 75
www.mar�gerance.ch
ivana@mar�gerance.ch

Bruno & Gilles Rizzolo SA
Peinture - Plâtrerie 
Papiers peints - Façades
Isolation périphérique
Décorations

2068 Hauterive
T +41 32 753 72 62 
M +41 79 624 78 15
www.rizzolo.ch
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La Société de Développement de 
Lignières s’est adaptée aux sou-
bresauts de la crise sanitaire dans 
l’organisation de son programme 
d’activités devenu rétréci mais qui 
va gentiment s’étoffer. 
Lors de l’assemblée générale tenue 
le mois dernier à la buvette du FC, 
la présidente Joëlle Zumstein a 
salué et souhaité la bienvenue aux 
membres présents avant de passer 
en revue l’année 2020.  
Actions et fournitures - Des gobe-
lets ECOCUP, un autocuiseur et un 
costume de St-Nicolas font partie 
des derniers achats et sont à dispo-
sition des associations et membres. 
Mis en place en collaboration avec la 
commune pendant le confinement, 
le service bénévole a bien fonctionné. 
Lié également à la commune et avec 
le soutien du Lions Club, un don a été 
distribué aux aînés. D’autre part les 
membres de la SDL se sont vu offrir 
leur cotisation 2020.
Côté manifestations – Un apéritif de 
remerciement au resto a été orga-
nisé en faveur des bénévoles. Hal-
loween «à distance» a pu se réaliser, 
les enfants ont récolté des bonbons 
en s’approchant des maisons éclai-
rées par une bougie. A cause du covid 
il n’y a pas eu de marché de Noël à la 
Gouvernière, seul le hall était garni 
d’un beau sapin, à ses pieds les 
paquets cadeaux confectionnés par 
les membres de la SDL, ont été dis-
tribués aux enfants de l’école. Plus 
discret que d’habitude St-Nicolas a 

égaré photos et friandises sur son 
passage qui s’est prolongé jusqu’au 
jardin d’enfants Le Diablotin. 
Comptes et budget - Absent pour 
raison professionnelle le caissier 
Cyril Marti a délégué sa collègue du 
comité Gaëlle Leutwiller pour com-
menter les comptes 2020. Ceux-ci 
reflètent la légèreté des activités, 
la plupart annulées en raison des 
mesures sanitaires. Sans manifesta-
tion pas de rentrée ni de frais. Som-
mairement, en prenant compte de la 
subvention communale, des dons et 
des actions, l’exercice laisse un béné-
fice de 740 francs. Contrôlés et vali-
dés par l’administration communale, 
les comptes 2020 ont reçu l’approba-
tion de l’assemblée. Cependant, la 
complexité des chiffres du chapitre 
«réserve patinoire» n’a pas été sai-
sie par les plus attentifs. Recontac-
tée l’administration communale n’a 
pas changé d’avis, les comptes sont 
validés, seule une nuance a été dic-
tée. En fait, à l’issue de la manifesta-
tion «patinoire» édition 2016-2017, 
présagée devenir pérenne, le béné-
fice rapporté a été mis en suspens 
sur un compte intitulé «réserve pati-
noire». Or il y avait lieu de considé-
rer également le bénéfice des deux 
éditions antérieures, d’un montant 
total de 7580 francs, à déduire frais 
de gestion et d’assurance liés, par 
un transfert entre chapitre et reve-
nant à la «réserve patinoire. Avis à 
tous les intéressés, les pendules ont 
été remises à l’heure.

Au comité - on reprend les mêmes. 
Présidente, Joëlle Zumstein; cais-
sier, Cyril Marti; logistique, Vanessa 
Rebord; secrétariat, Gaëlle Leutwil-
ler/Audrey Bloesch; achats, Martina 
Vuilliomenet; matériel/local, Valen-
tin Geiser.
Activités passées et futures - Il y 
a eu et il y a encore de la demande 
pour le service bénévole toujours 
actif et renforcé par de nouveaux 
bras. Le rallye de Pâques s’est joué 
sur un concours de dessins, chasse 
aux œufs avec questionnaire, distri-
bution de lapins à tous les enfants, 
ceux des Perce-Neige compris, le 
succès était au rendez-vous. Reprise 
en version identique à celle de l’an 
passé, la fête d’Halloween était 
dotée en plus d’un stand boissons 
et soupe à la courge (merci à André 
Frésard et à la Boucherie Fleury), 
la manifestation bien suivie a eu la 
chance d’engranger des dons en 
espèces. Un marché de Noël, adapté 
aux dernières mesures sanitaires du 

Canton, est promis le 5 décembre 
2021 à la Gouvernière, et propose 
les œuvres des artisans, raclette, 
chorale des enfants, et la venue de 
St-Nicolas! 
Divers - Le FC Lignières remercie la 
SDL pour le don reçu en faveur du 
camp d’été des juniors. A savoir que 
le Ratrac Nagolet Pass, également 
soutenu par la SDL, ouvre et entre-
tient un réseau de pistes dans les 
hauts de Lignières à l’attention des 
skieurs, fondeurs et raquettistes. 
Distancé des activités de la SDL le 
foyer Les Perce-Neige démissionne.  
Il est prévu de remplacer, car vieillies 
et abîmées par le temps, les 4 tentes 
mises à disposition pour les mani-
festations. La SDL mène un projet 
de réflexion sur la façon de se faire 
connaître au travers des réseaux 
sociaux.

GC

LIGNIÈRES

Retour prudent des activités de la SDL 

Le Conseil général se réunira, le 
lundi 13 décembre, au soir, à l’Es-
pace ta’tou.  A l’ordre du jour, le 
budget 2022 dont le compte de 
résultat affiche un excédent de 
charges de CHF 112’000.00, soit
1,4 % des charges communales.
Le Conseil communal observe que 
les années 2020 et 2021 ont été 
marquées par la pandémie mon-
diale. Elle a eu et elle a encore un 
impact très important sur la vie 
des citoyennes et citoyennes et des 
entreprises.
L’exécutif porte l’appréciation sui-
vante quant aux rentrées fiscales: 
«En 2020, plusieurs mesures sont 
entrées en vigueur pour alléger 
la charge fiscale des citoyens. Les 

prévisions données par les services 
de l’Etat laissaient entendre que les 
rentrées seraient inférieures à celles 
des années précédentes. Or, les 
comptes 2020 se sont avérés meil-
leurs que prévus.»
Malgré le résultat réjouissant de 
2020, le Conseil communal estime 
qu’il doit faire attention à ne pas être 
trop optimiste dans le calcul des ren-
trées fiscales pour 2022.
Lors de la même séance le Conseil 
général est encore appelé à voter 
un crédit de CHF 50’000.00 pour 
diverses études et à prendre acte du 
rapport 2020 – 2021 du service com-
mun des travaux publics des com-
munes de Cressier et de Cornaux 
TP2C.

CZ

CORNAUX

Budget 2022
Optimisme prudent
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Menu 1 Menu 2

Nous nous réjouissons de passerNous nous réjouissons de passer
cette soirée en votre compagnie,cette soirée en votre compagnie

La tenancière :La tenancière :
Marlene Martins

Protéger nos vieux bistrots

Leur conférer une distinction

Dans le vent de l’actualité

La Ville de Lausanne vient de décerner la distinction de «Café histo-
rique» à 44 établissements en partenariat avec «Lausanne Tourisme» 
et l’Association des cafetiers-restaurateurs. Une plaque distinctive 
ornera les cafés sélectionnés. C’est une idée simple et peu coûteuse 
pour mettre en valeur et renforcer le «patrimoine bistrotier» en péril.
La capitale vaudoise a fixé entre autres les critères suivants pour déter-
miner un «Café historique»: lieu de restauration, présence d’éléments 
anciens, et permanence d’exploitation au travers de cinq décennies au 
moins»
Les statistiques bistrotières régionales étant rares, on peut, néanmoins 
s’en tenir à l’exemple suivant intéressant notre région:

En 2019, la Fondation de l’Hôtel-de-Ville du Landeron, en marge d’une 
exposition, a publié la plaisante plaquette «Rosette, trois décis!» relatant 
l’histoire des cafés de la localité. On y lit : «Au début du 20e siècle, Le Lan-
deron comptait 17 bistrots pour 1400 âmes, soit un établissement pour 
83 habitants. La grande majorité des Landeronnais habitait parfois beau-
coup moins, à moins de 100 mètres d’un bistrot. C’est dire l’importance du 
café-restaurant dans la vie sociale d’alors»
En 2021, Le Landeron compte 9 restaurants (cf. Guide téléphonique local) 
pour 4642 âmes, soit un établissement pour 515 âmes. La comparaison 
avec la situation au début du 20e siècle est éloquente!
Il serait peut-être aussi temps de marquer dans notre canton, voire dans 
notre région, par une plaque historique distinctive nos anciennes auberges. 
Les plus anciens débits de boisson de notre région ont été ouverts à la fin 
du 17e siècle et au début du 18e siècle. Ceux qui n’ont pas changé de noms 
sont: l’Hôtel du Cheval-Blanc (photo), à Saint-Blaise ouvert en 1662; il 
est en mains de la famille Fetscherin depuis 1927 et l’Hôtel de Nemours, 
au Landeron, présent depuis 1704. L’Auberge d’Hauterive (qui a eu porté 
le nom de «Le Raisin» puis de «La Grappe») est certainement le plus 
ancien restaurant de notre région: son ouverture date de 1608. D’autres 
auberges ouvertes après le 17e siècle mériteraient certainement aussi la 
mention «Café historique».
L’écrivain vaudois Gilbert Salem, qui a rédigé, en 2005 le livre «Pintes vau-
doises – Un patrimoine en péril» considère que les «bistrots historiques» 
«constituent un véritable patrimoine, tant par le charme des bâtiments et 
de leur intérieur, par leur ancienneté et que par le lien social et l’esprit de 
tradition qu’ils font perdurer. A leur manière, ils racontent l’histoire, petite 
ou grande (…). Ils constituent des lieux de mémoire.»
N’est-ce pas?

Claude Zweiacker

   

OUVERTURE D’UN NOUVEAU COURS DE 

COUNTRY LINE DANCE
« Débutants »

Tous les MARDIS à 18h45.

Dès le 11.01.2022
Salle Communale – Dorfstrasse 2

3238  -  GALS
Places de parc sur place

Christine – Natalie – Jean-Pierre Schürmann
079/600.23.55 - 079/636.87.30 – 079/939.80.53

@ : bcld.family@net2000.ch
www.bcldfamily.ch

Info par téléphone ou par E-mail

BCLD
Buckaroo Country Line Dancers




